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OUVERTURE 
DE LA 

SESSION DU CONSEil ECONOMIQUE ET fiNANCIER 

DU TOGO 
PLACll sous LE MANDAT DE LA FRANCE 

Le Conseil Economique el Financier s'esl réuni 
à Lomé le 9 novembre 1938 dans la salle de 
ses délibérations, polir lenir la session ordillaire 
de 1938. 

M. le Gouverneur MONTAGNÉ, Commissaire 
de la Républiq~e Française au To.qo, a prononcé 
le discours suivanl : 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

C'est pour moi' un plaisir et un devoir de saluer en 
vos personnes les populations du Togo Fran.çais dont 
vous allez, au cours de ces assises, représenter et 
défendre quelques uns des intérêts les plus importants. 

Pour m'adresser à vous, je ne me tournerai ni vers 
le passé ni vers l'avenir. Je me bornerai à vous faire 
connaître nos actes de l'année passée, nos intentions 
pour l'année à venir.

Ainsi, après avoir souligné que nous avons toujours 
suivi et j'ajouterai même avec reconnaissance 
la route que nos prédécesseurs ont si -clairement 
jalonnée depuis près d'un quart de siècle, nous allons, 
avant de poursuivre notre marche, faire le point, avec 
l'espoir que dans la vue plus précise que j'ai prise 
depuis 2 anS des hommes et des choses du Togo
Français vous trouviez l'écho de nos communes pen
sées et de nos entretiens fermes et confiants. Cela nous 
permettra d'examiner en toute objectivité les questions 
réglées et d'étudier celles qui restent posées devant 

. nous. Toutes ces questions, vo.us le savez, sont conditîon
nées par l'établissement d'un budget athlétique, sou-
pie, sincère, en équiUbre, et la volonté de le gérer en 
bon père de famille, sans ladrerie comme sans prodi
galité, 

Le projet de budget pour 1939 qui va vous être 
présenM tout au long au cours de la présente session 
par M. l'Administrateur Berard, Chef du Bureau des 
Finances, ne fait état d'aucun impôt nouveau. 

Dans l'incertitude économique des lendemains et dans 
le souci de maintenir la confiance du paysan togolais 
nous nous sommes efforcés de lui rendre la monnaie 
de son effort en limitant sa charge fiscale à la' mesure 
du profil que noùs avons pris l'engagement de lui 
~M~ 	 . 

Nous n'avons pas touché·à notre régime fiscaL Nous 
nous sommes bornés ,à faire passer d~ 1 franc à 2 frs. 
la taxe de statistique et vous vouarez bien convenir 

nous observons par ailleurs que dans les colonies de 
la Fédération aofienne cette taxe est de 3 franes. 

:, Si nous examinons notre système d'impôts sous 
l'aspect de la répartition actuelle de la charge ·fiscale 

:1 nOUS relevons que le rendement des impôts directs 
'1 sur les revenus et la fortune acquise représente 23 % 

1 de l'ensemble des recettes et que le produit des taxes, 
:1 à l'importation et à l'exportation entre pour 61°/°" 
1 dans le produit total de l'impôt. ' , 

Les recettes des services financiers /1eprésentent 10(0'n" 1 et les recettes diverses 9%.. .
Il Le projet de budget pour 1939 s'élève il 58,923.000
Il francs, savoir: 46.034.000 francs pour le budget local 

et 12.889,000 francs pour son anneXe.

1 La répartition par nature de dépenses pour le budget 
local est la suivante: 

1 Service de la dette . . .. .. 13%, 
Service d'administration générale, services 

financiers, police et force armée . , 210/0Il Travaux publics, agriculture, élevage, eaux 
et forêts . . . . . . . . . 34 % 

Il Santé et enseignement . . .. 24°/0
Transports, dépenSeS communes aux divers' 

services, frais généraux. . . . iSO/aIl Tel est en raccourci le traitL de vie du- Territoire_
" 

1 

* * 
Avant d'examiner en détail le mouvement commercial 

1 	 du Territoire depuis le début de l'année' 1938 il n'est 
pas inutile de rappeler brièvement les caractères de 
son régime douanier. ô 

Vous n'êtes pas sans ignorer que nos colonies sont, 
d'après leur régime douanier, classées en deux grou
pes. Le premier comprend les territoires assimilés 
il la méiropole. Le secopd réunit les territoires dotés 
d'un régime spécial. Certains d'entre eux accordent 

;11', 

un régime de faveur aux produits métropolitains et 
algériens (c'est le cas pour l'A. 0.- F.); d'autres, 

" au contraire, ne consentent aucun tarif préférentiel.ii Le Togo, en raison du caractère du mandat c':mfii!' 
'i à notre pays, fait partie de celte dernière catégorie: 
'1 Nous retiendrons donc, pour la clarté de cet exposé, 

qu'il n'existe pas ici de droits de douane puisque par 
définition lesdits droits ne frappent que les marchan

,1 dises étrangères à l'exclusion des marchandises métro
:1 politaines. 
'1 Les taxes locales que perçoit le service des douanes 
;: n'ont pas le caractère protecteur qui constitue l'objet 
11 essentiel d'un système douanier dont l'économie tend 
Il d'une part à protéger sur le maréhé intérieur la pro

duction nationale contre la concurrence étrangère, de 
, l'autre à restreindre la sortie' des produits indispen
'i 
" 

sables à l'économie du pays. 
1 Les taxes que nous percevQns sont uniquement fis

cales et n'ont d'autre but que de procurer des ressour
ces au budget du Territoire. Elles consiitttent avec les 
taxes accessoires (taxe sur le chiffre d'affaires, taxe 
compensairice, taxe de statistique, taxe de consomma
tion) ce qu'on appelle improprement le tarif douanier 
du Togo. 

Ce tarif est très clair. JI permet non seulement ,au 
commerçant, mais même au simple touriste de con
trôler l'addition du gabelou dans 59n implacable souci 
de ne rien laisser passer. 

Ceux d'entre vous qui par leurs affaires gardent' 
le contact avec M. le contrôleur Toqué, notre sympa
thique et dévoué Chef du Service des Douanes, ont eu 
l'occasion de se familiariser avec ce, tarif à colonne 

:,,'1 
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unique qui ne comporte que 54 po'sitions, alors que 
le tarif métropo!i!ain comporte 654 numéros compre
nant pour la plupart un grand nompre de sous posi
tions. Notre. tarif est en majenre partie spécifiqne· du 
fait que 11\ plupart des marchandises sont imposées 
d'après Je poids ou la mesure. Mais les taxations ad 
vdlorem sont les plus' nombreuses car elles frappent 
tous les produits non dénommés. 
~ Sans vouloir discuter ici 'les avantages et les incon· 
vénients de ces. deux modes de perceptions ". ad 
v.lorem et spéCifique », on peut souligner que la 
·taxation d'après la valeur a' permis, du fait de la 

dévaluation progressive du franc depuis 2 ans d'appli
. quer ·aux marchan'dises le degré d'imposition prévu 
par le tarif et a eu une heureuse répercussion sur. nos 
recettes budgétaires. Pour ces raisons le projet·. de 
transformation des taxes ad valorem en taxes spécifi
ques qui avait été envisagée au moment du fléchisse,. 
ment de la valeur des produits a été momentanément 
écarté. Toujours est-il que' durant les 10 premiers '1 

mois C:.; l'année 193& les droits et taxes ainsi perçus 
sont en excédent de 263.668 francs sur les prévisions' 
budgétaires. En vo:ci le détail : 

, 

~ ~ 

fi 
 RECETTES 
 PRÉVISIONS 1NATURE DES RECETTES EN PLUS E" 'IOIN~BQD(;ETAlnF.SEFFECTUÉES 
1 

~ 

Dt'oits d'importation. 10.259.208,12 10.416.666,66 157.458,54 
Droits d'exportation. .. 1.824.798,80 1.916.666,66 91867,86 
Amende, confiscation et vente. 33.333,33 25.512,887.820.45· 
Travail extra légal 8.333,33 6.090.92.14·424,25 
Taxe de magasinage, plombage, statistique 520.636,45 20.636,45500000,
Taxe sur Je chiffretraff,lires 3.908177.63 3.333.333.33 574.844.30 

291.666.66 70.020.42 !ITaxe compensatrice. . 361.687.08 
133.083.98Taxe de consommation. 158.582.68 291.666.66 

IL- -

:1 
. 

- 11.055.335,46 16.791.666,63 671.592.09 407,923,261 ....._.._.... 

Ces droits et taxes sont perçus: 
10 '-sur le front de mer par les bureaux de Lomé 

et d'Anécho; 
20 - sur la frontièr"i, terrestre occidentale par les 

7 postes-frontières de Kwadjovikopé, Zolo, Batomé, 
Kpadafé, Klouto qui s'échelonnent de la côte auX 
.contreforts du plateau de Daye; 

:Jo - sUr la frontière terrestre orientale par les 
4 nouveaux postes d'Illakondji, d'Agouégan, d'Ago~ 
mé-Glozu et de Tokpli sur le Mono. 

Nous avons limité la surveillance douanière aux 
régions voisines de la çôte d'un développement écono
mique assez poussé. 
• Plus au Nord l'étendue des frontières à défendre n'a 
pas permis de faire les frais d'un cordon douanier 
{llléreux au rendement certainement déficitairi'. :, 

Cependant il était indispensable, pour éviter l'im- li 
portation massive en dehors des lignes douanières, de Il;,. 

marchandises étrangères, d'imposer le tarif caravanier 
existant entre la Gold-Coast et le Niger qui emprunte 
la pointe Nord du Togo. 

Une taxe de circulation perçue par charge et varia
ble SlÙvant la composition de celle-éi, a été créée. 

Recouvrée par l'autorité administrative, elle assure 
une· protection suffisante Sans nuire aux' intérêts des 
transporteurs, qui accquittaient avant 1936 des taxes 
peu élevées à leur entrée dans les Territoires de la 
Fédérationaofienlle. . 

La dénonciation en 1937 de la fameuse Convention 
de 1898 dite du Bassin Conventionnel a eu pour 
conséquence l'application du tarif préférentiel dans les 
colonies du Niger et de la Côte ·d' {V'oire. Des postes 
de douane ont été ouverts dans les centres de Tenko: 
dogo (Côte d'Ivoire) et de Fada N'Gourma (Niger). 

Le Togo. a été considéré comme pays étranger dans 
ses rapports avec la Fédération et les marchandises, 
soit originaires du Territoire, soit nati()nalisées par le 
paiement des droits, soit simplement 'transitant, sont 
soumises à leur entrée dans ces colonies aux .droits 
d'importation majorés des surtaxes frappant les pro
duits étrangers. 

On comprend fort bien, dans ces conditions, pour
quoi les Dioulas, dans l'impossibilité de tromper la 
surveillance d'un cordon douanier de plus en plus ser
ré, préfètent faire un crochet par l'A. O. F. à leur 
sortie de Gold-Coast ou du Togo britannique pour 
se rendre en Nigeria, plutôt que de suivre la ligne 
directe par le Togo . 

Ces commerçants évitent ainsi le paiement de la taxe 
de circulation au Togo qui est cependant pcu élevée 
si on la compare aux impositions exigées en A. O. F. 
Telle quelle, cependant, elle suffit·à réduire sensible
ment le trafic caravanier. 

L'administration du Territoire s'est mise en rapport 
avec le Gouvernement Général de la Fédération aotien
ne pour qu'un accord intervienne et que déduction des 
taxes perçues chez nous soit faite à l'entrée des mar
chandises en A. O. F. 

Cet accord n'a pu être réalisé à ce jour. Le Terri
toire a cherché seul une solution au problème. Les 
taux de la taxe de circulalion ont été abaissés. L'éta
blissement de points d'~au et la construction de cases 
de passage, ont été prévus pour 1939_ 

Il faut espérer que ces mesures rameneront un trafic 
qui' intéresse, à divers titres, notre économie générale. 

Le mouvement commercial a atteint pour les neuf 
premiers mois de l'année courante 51.270 tonnes; . 
représentant une valeur de 101.500.000 francs et se 
décomposant comme suit: 

Importations: 14.640 tonnes valant 48.920.000 frs. 
Exportations: 36.630 tonnes valant 52.580.000 frs. 
Ces résultats sont légèrement inférieur~ à ceux 

enregistrés pendant les neuf premiers' mois de l'année 
1937. 

Il est vrai que 1937 a été l'année de la prospérité 
économique; les prévisions les plus optimistes ont été 
largement dépassées et le mouvement commercial a 
atteint au cours de cette périoqe un volume que l'on 
ne pouvait· espérer. 

1 
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'Toutefois aU cours du second semestre 1937 ,il y 
eut fléchissement assez net du tonnage importé et par 
voie de conséquence diminution des perceptions doua

,nières al[ cours du dernier trimestre. En prévision de 
la campagne· de traite 1937-1938 que l'on espérait 
aussi importante que la précédente, des stocks de 
marchandises furent constitués ,ers le milieu'de l'année. 

· 1 b' cl d d·t l~' ff'Mais a alsse es cours es pro UI s, InsU lsance 
de certaines récoltes due à la sécheresse, le ralentisse
ment -des transactions portant sur le cacao originaire 
du Togo britannique, contrarièrent les calculs établis.. 

La dellxième dévaluation, venait de revaloriser les 
articles d'importation devenus de moins en moins 
accessibles à une clientèle dont le pouvoir d'achat 
restait invariable. 

L'année 1938 débutait donc sous des auspices peu 
favorables. 

Cependant, la vie économique du Territoire n'a pas 
marqué cette année l'arrêt ou du moins le ralentisse
ment que l'on pouvait redouter. 

On note au contraire une nette reprise des im.por
tations depuis juin dernier. Les exportations sont éga

./ 
gaiement en progression. 

Les pluies très abondantes dans le centre et sur la 
côte permettent d'escompter pour la. fin de l'année 
de bonnes récoltes dans ces régions. 

Mais, la revalorisation des produits reste~ la condi
tion essentielle du développement de la production. 

La balance commerciale nous est favorable pour 
les trois premiers trimestres de cette année. La valeur 
des exportations· est supérieure ·de près de 2.000.000 
de francs à celle des importations. 

L'Angleterre qui avait importé pour 18.336.500 francs 
de marchandises en 1937 n'en a importé cette anné~ 
que pour 9.551.500 frallcs. Le Japon lui-même dont 
les importations avaient jusqu'à présent marqué une 
progression cOllstante, a enregistré une diminution de 
1.576.000 francs. 

De tous les pays fOllrnisseurs seuls voient augmenter 
le chiffre de leurs ventes au Territoire, la France, les 
colonies frallçaises et les Etats-Unis. La métropole 
et ses colonies, grâce, il est vrai, à la dévaluation du 
franc, occupent llne place de plus en plus importante 
dans lIotre commerce. 

Parmi les principaux produits exportés durant les 
. dl" 1 

JO premiers mois e annee 938, nous citerons" 
le cacao 6,953,987 kgs "tanL 17.384.500 Ir 
1" amandes de palme 7,613,667 9,399.500 
le coton égrené 1.699.683 6.798.500 
le maÎs en grains 11.856.219 5.928.500 - 
le coprah 2.410,825 3,857.000 
las "",id" dlmliqu,,, 1.928.679 2.700,500 _ 

· l' 810260 ? 1070001es pOlSSon, sa "~u"". 	 ~, . 
1ecnér 
la ari., da manioc 
t" graines d. coLon 

,le kapok égrené 
l'buile de palme 
les ignames 
le tapioca 
les grain" d, ri,in 
1" amandes da kari!! 
J'huile de karité 

327.798 1.797.500 

1.747.557 1.747.500 
2.902.180 1.306.000 

236.015 - 994.000 
499.585 	 749,500 
626.532 	 333,000 
174.338 	 215,500 
174.590 	 209.500 . _~ 
208.504 	 125.500 _ 

62.731 	 125,500 

La France, qui reste tOlljOUl'S notre meilleur client, 
a acheté la majeure partie de la production soit pour 
35.658.500 francs sur 56.156.000 francs, valeur. totale 
des 	exportations. 

Viennent ensuite: 

. 


1, 
',' 
! l, 

Il 
' 

1· 

. 
1 

1: 
,Cette politique économique a eu entre autre avantage 

Les colonies anglaises dont les achats s'élèvent il' 
7.227.000 Frs. 

L'Angleterre 5.227.000 _ 
L'Allemagne 3.224.500 
La Hollande 1.982.500 _._ 
Les colonies françaises 917,000 

Les Etats Unis 639,500 
La Belgique 460.500 
Le Danemark 124,000 

La mévente du cacao, la grève des transports et le 
boycottage des articles d'importation dans le territoire 

,voisin ont empêché les maisons de la place de faire 
en transit vers la Oold-Coast les expéditions qu'clles 
avaient prévues. . 

Les frais envisagés étant minimes et les opérations 
effectuées n'ayant soulevé aUCUne difficulté dans leur 
exécution, il y a intérêt à attendre la prochaine campa
gne de traite qui nous révèlera le volume du trafic 
que nous voulons 'créer. 

En résumé, nous nous SOmmes trouvés en 1938 en 
présence des mêmes . problèmes économiques que !'an
née précédente, un' peu aggravés par unè récolte 
déficitain en palmistes due à la sécheresse de 1935 
et par une évacuation au ralenti par la voie PaUmé-
Lomé du cacao de la zone britannique à la suite du 
holding. 

Mai;. les problèmes économiques de demain nous 
paraissent un peu clarifiés, ainsi que nous l'expose
rons eIl détail dans un instant, par l'institution des 
sections des Sociétés indigènes de prévoyance dont 
l'économie générale tend désormais à dÎ\'ÎSer chacune 
des difficultés économiques en autant de mosaïques 
qu'il est nécessaire de le faire pour les resoudre. 

C'est là la grande affaire. , 

l' 

" 

Il 
l' 'l'. 

Il 
' 

1[' 

,. 

celui de montrer aux 700.000 agriculteurs togolais que 
si nous entreprenions une si grosse réforme de struc
ture, c'est que nous n'étions pas, id, en fin de bail. 

" 
L'idéc d'un plan par section, c'est-à-dire par groupe 

de villeges, s'est acclimatée partout. Les agriculteurs 
0111 compris qu'aucune question de cette envergure
lle pouvait être tentée en 'vase clos et que tous le.s 
efforts devaient être coordonnés comme l'étàient désar
mal's tOLites les mesures. 

Enfin toutes les sections ont fait le tri entre les 
formules périmées de 'la contrainte et celles de Il! 
confiance, Le paysan qui gratte comme l'ouvrier qui 
« boulonne » - tous deux à une cadence horaire 
accéléré" n'ont pas été, lents à comprendre que leur 
intérêt s'accordait avec leur devoir et qu'en poussant ,
tous tes ans davantage, la production, ils aidaient à'1la rca isation de l'équipemênt en puits des villages
dont les habitants continuent à a!ler chercher l'eau 
dans des marigots situés à plusieurs lùlomètres de 
leur kopé. 

Voilà le problème crucial. 
Cc problème, que j'exposerai en détail dans lin 

instant, je l'annonçais il y a un an en novembre 
·J937, au cours de nos précédentes assises. ' 

Tous notIs reconnaissions combien il était urgent de 
bloquer, nos préoccupations sur le paysan, qui repré
sente 970/0 de la population totale, vers l'agricllltelll' 
qui constitue la force vive du pays et, Selr de votre 
appui, je vous faisais part de notre volonté d'asseoir 
SUr des bases chaque jour plus précises Ilotre politique 
agricole, de faire toujours davantage, pour les ntraux 
dont le rude travail est le fondement de l'économie 

1 
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du Territoire. Cette orientation de la politique admi- C'est en perfectionnant et en rendant \'Îvants ces 
nistrative'a dominé l'année 1937 et plus encore l'an- organismes, en divisant les qifficultés pat le travail 
née en cours. Par le précieux témoignage de satisfac- à l'écnelon section que nous arriverons au but recher
tion que la Société des Nations nous a décerné lors ché. Aussi nOus sommes·nous imposés .une méthode' 
de la réunion de la commission des mandats en juin dont s'inspire l'arrêté n" 550 du 23 septembre 1938,!l'I' 

1938, j'ai la conviction profonde que la voie suivie réorganisant le ,Service de l'Agriculture. Les plans de ' 
est la bonne et qu'il n'importe plus désormais pour ' campagne agricoles sont dressés pat Société de pré
nous que d'accélérer'nolre marche. Il' voyance et dans chaque société par section avec la 

L'excellente situation traduite par le rapport à la i" collaboration des fonctionnaires de l'agriculture, con
Société des Nations nous a valu dès la fin de l'année ' seillers techniques .des sociétés indigènes de pré

"dernière le retour il Lomé des services du Trésor, des 
P. T. T. de l'Enseignement et cette année des services 
des T.ravaux Publics et des Transports, de l'Agricul
ture et de la Santé Publique. J'ajouterai qu'un officier 
vétérinaire vient d'arriver qui nous apportera sa colla
boration dans le domaine de l'élevage. 

Nous void donc chez nous, au complet. 
Le Chef du Bureau des Finances et le Chef du Ser

vice des Trayaux Publics et des Transports 'é0us diront 
dans le détail dans les séances qui vont suivre la somme 
de l'effort accompli en matière, financière, économi
<lue et sociale ainsi que le programme que nous pro
jetons de réaliser en 1939. Je me bornerai donc à 
brosser les lignes générales d'un tableau que vous 
'connaissez bien," puisqu'il a été fait, Messieurs les 
Délégués, avec vous et pour vous, avec le seul dessein 
de donner à tous une part égale, la plus large possi
ble. 

* 

Au seuil de l'année nouvelle et au souvenir des 
vœux présentés par votre assemblée à la précédente 
session, il m'a paru utile de mettre face à un objec
tif toujours plus précis ceux qui, dans la brousse, 
sont les guides éclairés et si dévoués de l'activité 
générale. 

Dans une circul.ire-programme du 1« janvier, pla
'cée sous le signe de la mise en valeur et de l'urbanis
me, j'ai exprimé le souhait qu'après avoir encadré 
'ct discipliné à la Jrançaise lamasse paysanne nous 
devions la conduire vers l'intensification des cultures 

voyance. L'exécution du plan de campagne est suivie 
par section et les résultats groupés. par section. Les 
commissions se réunissent fréquemment, leur documen
tation s'étoffe, les désiderata des cultivateurs nous 
apparaissent. 

En partant de cette méthode, nO~ls avons' pu aborder 
de vastes problèmes tels que celui de l'extension de 
la culture du coton pour lequel vient d'être établi un 
plan quinquennal. 

La production de la campagne 1938 a été de 5.600 
tonnes de coton brut ayant produit 1.720 tonnes de 
fibres. ,La subdivision d'Atakpamé reste le grand pro
ducteur de ce textile avec 4.500 tonnes de Sea-lsland. 
Mais l'usure des terres commence depuis plusieurs 
années à se faire sentir. Pour maintenir la production 
togolaise, au niveau qu'elle avait atteint, il a fallu 
rechercher dans le cercle de Sokodé de nowelles éten
dues cultivables, et une variété de coton qui, tout 
en donnant satisfaction aux acheteurs de ce produit, 
puisse prospérer dans une région où le régime des 
pluies et la tenue de la, végétation sont différents. 
L~s efforts ont porté sur la mise en culture de la 
vallée de l'Anié où les villages d'émigration Kabrèse 
ont fourni un effort que l'on peut citer en exemple. 
Des graines de coton Djougou ont été triées et distri
buées. La variété dahoméenne s'est bien adaptée à sa 
nouvelle aire et 500 tonnes de coton ont pu être 
exportées de cette région où, il y a quelques années, 

'en quantité et en qualité, et cela aussi bien pour obte- Il les premiers villages d'émigration, dus, vous le savez, 
nir une économie générale plus solide par des exporta- à la clairvoyance de l'un de mes grands prédécesseurs; 
tions accrues que pour enrichir l'individu et lui donner, i M. lé Gouverneur Bonneearrère, faisaient seulement 
par cette aisance, le moyen de mieux vivre en inaugu- leur apparition. 1 

rant et poursuivant une politique délibérée d'urbanis- " La production cotonnière est d'une importance vitale 
me rural. pour la France d'Empire qui, de plus en plus, doit '1'1 

Dans ce but nous avons cherché à décentraliser de songer à tirer de son sol et du travail de ses habitants 
plus en plus notre activité en fortifiant la structure les ,matières premières dont elle a besoin. M. Georges 
des sections des Sociétés indigènes de prévoyance nées Mandel, notre Ministre des Colonies nous a demandé 
à peine de l'année passée et en faisant de chacune de ,,1',1 au mois d'août dernier d'établir un plan qui permet
i:es~ sections la cellule économique de base afin que les trait d'augmenter le tonnage du coton français dans 
membres qui la composent aient le sentiment qu'ils i,l' d'importantes proportions. J'ai chargé de ce travail 
forment un tout homogène tant par l'identité des pro- les sociétés indigènes de prévoyance dont l'organisa
duits de leur travail que par celle de leurs intérêts. Ii i tion possède la souplesse nécessaire pour accumuler 

Equiper les sections, les faire vivre intensément les matériaux indispensables à la synthèse de l'ensem1 

,comme Vit une ruche, constitue la préface nécessaire, " ble. Chacun s'est mis résolument au' travail et le 
indispensable ponr atteindre le triple objectif suivant: l' plan minutieusement établi par s.ection de Sociétés 
,accroissement du tonnage, amélioration de la qualité, ,1 indigènes de prévoyance prévoit que, dans les quatre 
,établissement de statistiques précises, base de la con- ,1 années qui vont suivre, le volume de la production 
.naissance du pays. s'accroltra de 50 010 pour atteindre, en 1943, un total 

Dans les derniers journaux officiels, vous avez pu i!, de 8.000 tonnes de coton brut. 
lire sous la forme d'aperçus d'ensemble, de tableaux Ce résultat sera obtenu en particulier par la mise 
et de çroquis schématiques ce que représente la vie " en valeur de la région située, dans le cercle de Soko
<lctue1le des 56 sections d~$ 9 sociétés de prévoyance 1 dé, entre les deux parallèles de Sokodé et BUtta, par 
du Territoire qui s'étendent sur 50.000 kilomètres ' une sélection rigoureuse des graines de coton essence 
carrés et qui groupent 200.000 sociétaires. ' Djoug~)U déjà adaptée à la région, éventuellement 

par l'introduction de nouvelles variétés à rendement 
1 élevé dont l'habitat sera étudie techniquement par le 

Service de l'Agriculture et la valeur commerciale con-' 
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trôlée par les Sociétés '(je prévoyance en liaison avec 
l'inspection des produits, 

La mise en valeur de la région envisagée posera des 
'problèmes délicats qui retiendront toute notre atten' 

tion. Il faudra rechercher, ·avec le concours de l'auto, 

rité médicale, des emplacements salubres pour les 

villages d'émigration, Comme l'eau doit être à pro, 

ftlsion à la portée de tous, les puisatiers devront 

précéder les émigrants et creuser le sol à la recherche 

de la nappe liquide avant l'arrivée des premiers co' 

Ions Kabrés et Lossos. Aucun villag-e ne sera créé s'il 

ne peut se ravitailler abondamment en toute saison 

en eau potable. Et comme rien ne sert de défricher 

le sol, de couvrir de cultures de vastes étendues si 

l'évacuation des produits. n'est pas assurée d'une 

manière satisfaisante, flOllS relierons la route intercolo~ 
niale Sokodé,Blitta par des artères transversales avec 
son uouvel hinterland soumis désormais à la houe. 

Ce (ravail préparatoire terminé, des h'Ommes p'Our
mnt venir. Ils viendront de ce pays Kabré 'Où t'OllS 
les h'Ommes sont nus et où la population trop dense 
(100 habitants au kil'Omètre carré) ne tr'Ouve pills suf, 
fisamment de terre à gratter, 'Où chaqlle parcelle de 
terrain, bonne -ou mauvaise, est sollicitée par 1\.[11 labeur 

- incessant pour pmduire ce qui est nécessaire à la vie. 
Les sections kabrèses et lassos de la société indigène 

'de prév'Oyance de Lama-Kara indiqueront à ceux de 
leurs membres qui manquent de terre ces zones nou
velles 'Où le sol encore vierge n'attend pour produire, 
que des br~s et des hommes de bonne volonté. 

1 

* * 
Le oot'On n'est pas la seule richesse textile du 

Territoire. Le cercle de Mango et la sllbdivision de 
Lama,Kara exportent chaque année un tonnage impor, 

Jant de kapock dont la majeure partie vient des mar, 
chés de Lama,Kara et de Kandé. La campagne de 1938 
a fourni 702 tonnes de kapock brut. La comparaison 
avec les chiffres des années précédentes est intéres
sante car elle montre une pmducti'On ascendante qui a . 
doublé en quatre ans. 

L'espèce communément oultivée est le ceiba indéhis

cent dont les files s'all'Ongent le long des routes du 

nord du Territoire. Des plantations collectives, quel, 

ques plantati'Ons individuelles existent aut'Our des vil 

lages du pays moba et kabrè. L'arbre est extrêmement 

sensible aux feux de brousse et la préservation des 

plantations pose aux s'Ociétés indigènes de prévoyance 

un problème qu'elles ne pourront résoudre qu'avec 

l'intelligent effort de chacun. Elles grouperont autour 

des villages les peuplements qui semnt ainsi protégés 

par une ceinture de terres nettoyées par la culture. 

Les jeunes plantations semnt cultivées en plantes vi, 

vrières qui rdouler.opt l'herbe envahissante, 11 appar, 

tiendra à chaque section de dénombrer les groupements 

qll'elle possède, de les pr.otéger efficacement et de 

porter aut-our des villages l'effort nécessaire d'exten

sion. La pr-oduction qui s'élève rapidement doit, en 

suivant ces principes, montrer un élan nouveau. 

* 
::: ::: 

~ C'est dans le même esprit que nous traiterons la 
question du développement de la production en géné, 
rai et que nous aborderons l'intensification de la pm,' 
ducti-on des oléagineux et notamment des amandes et 
huiles de palmes par' l'aménagement ratio!lnel des 
'palmeraies qui n'a jamais pu être réalisé faute d'orga, ' 

nisation à la base. Le oolonel Aubreville, inspecteur 
général des eaux et forêts, a tracé, au cours. de sa 
récente tournée au Territoire, les grandes lignes du 
travail à entreprendre. 

La tenue des palmeraies du ~og'o offre un exemple _ 
typique d'imprévoyance de certaines collectivités de-' 
vant une richesse naturelle mal exploitée qui, s'i nous 
n'y prenons garde, tendra à disparaître, La tertue de la 
palmeraie au T-ogo est tout à fait pa~ticulière.•Elle ·est 
basse, sauvage, excessivement dense par place, . même 
impénétrable dans d'autres, avec des vides couverts de 
brousse seoondaire. On n'aperçoit presque pas de 
palmiers adultes à taille normale. Cette physionomie 
résulte du mode de traitement que subit la palmeraie. 
Elle est en effet exploitée plus comme vigne à vin de 
palme que pour l'huile et les amandes. ~ous les sept 
ou huit ans, lorsque le cycle de l'assolement ramène le 
paysan sur le même terrain, il abat les plus grands 
arbres pmdllcteurs de vin et laisse les arbustes qui ont 
poussé spontanément et qui, à l'assolement pwchain, 
aumnt Une taille suf.fisante pour en permettre l'aba
tage, C'est ainsi que cette palmeraie ne parvient jamais 
à l'état adulte: elle n'est pas aménagée pour la pw
ducti-on de l'huile et 'des palmistes; seuls quelques 
régimes sont récoltés pour les besoins l-ocaux et pour 
la vente l'Ors que les oours de l'huile sont intéressants. 
Sinon ,l'on se contente de ramasser les noix sur le sol. 
De cette façon une grande partie de la récolte est 
perdue. Cette façon de pmcéder conduit à Un gaspil 
lage de richesse. 11 est nécessaire de mettre les collec

1 tivités indigènes en face de leurs resp'Onsabilités et de 
leur donner le sens de l'eff-ort à accomplir pour la pré
servation des bois que la nature a mis à leur disposi
tion. 

Nous anons procéder à cet aménagement dans les 
sections de Tabligbo, d'Ahépé, de Tchekpo, c'est-à
dire dans un quadrilatère de 1.200 kilomètres carrés. 
En délimitant nettement l'étendue de la matière brute, 
nous saurons li saisir alors qu'elle était jusqu'à main
tenant fuyante et que la mesure de l'effort à fournir 
était impossible à déterminer. 

De plus, par l'achat d'un matériel simple et robuste, 
mis à la dispositi'On de chaque section, les lonll'ues et 
fatigantes manipulati-ons qui oonduisent à la fabrica
tion de l'huile sePOnt évitées au paysan qui pourra 
ainsi reporter son effort sur l'aménagement et l'entre
tien de sa palmeraie. 

" 
::: * 

Nous veu'Ons de passer en revue quelques uns des 
principaux produits d'exportation du Territoire. Mais 
cet exposé serait inoomplet s'il laissait de côté le café 
dont vit la subdivision de Klouto et la partie monta
gneuse de celle d'Atakpamé: l'Akposso et le Litimé. 

Le café au Togo est Une réalisation française. Si les 
Allemands avaient, avant n-ous, tenté quelques essais, 
l'on peut dire que, jusqu'en 1928, le T-ogo ne produisait 
pas de café. En dix ans la courbe des exportations a 
marqué une marche ascendante partant de 8 tonnes 
pour arriver à 405 tonnes lors de la dernière cam
pagne. 

La stati-on agrioole de Tové, au centre d4 pays 
d'élection, s'est spécialisée dans la fçl'Urniture des 
jeunes plants nécessaires et opèr-e chaque année des 
distributi-ons de 200 à 600.000 plants. Deux variétés 
de caféier se partagent la 'zone pmpice à cette culture. 
Sur la montagne, l'arabica qui fournit un pmdllit de 
haute qualité, bien ooté sur les marchés européens, 
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mais malheureusement fragile et sensible aux attaques 
du borer. Le niaouli croît dans la· plaine où il étale ses 
largef feuilles, Il fournit avec robustesse un café de 
bonne qualité oourante. 

Les Sociétés de préVoyance ont su peu à peu substi
tuer à la pénible et lente préparation du produit par 
pilonnage le travail au décortiqueur qui, en éliminant 
les brisures, fournit un caf~ marchand de meilleure 
qualité.. ,Des primes ·ont encouragé le producteur; 
primés à la plantation qui' dédommagent l'agriculteur 
des années pendant lesquelles l'arbuste demande des 
soins constants et demeure improductif, primes à l'ex
portation qui mettent l'agriculteur à l'abri des vicissi
tudes des cours. 

M. le Ministre, des Colonies nous demandait, le 
3 septembre dernier, de faire un effort pour développer 
notre pwduction coloniale de café, en particulier de 
'l'Ar.abica qui trouve un débouché facile à la Métro
pole, et, à cet effet, des ressources importantes seront 
mises à la disposiHon des planteurs et des sociétés de 
prévoyance. Sans doute, nous continuerons il étendre les 
'superficies cultivées, à organiser dans les petites usines 
mécaniques-des Sociétés Î!1digènes de prévoyance Une 
meilleure présentation du produit. Cependant semer 
n'est pas tout. Entretenir sa plantation, la sarcler, 
tailler les arbres, voilà ce que les agriculteurs indi
gènes devr·ont apprendre. L'eff.ort est toujours pénible, 
sans doute, mais toujours productif. C'est à ce prix 
que se développeront, dans le cadre des sections de la 
société de prévoyance ,la quantité et la qualité du pro
duit 'Offert, 

Ces exemples pratiques montrent combien il était 
nécessaire d'arriver à l'organisation économique que 
je viens de décrire. Par ce système nous oonnaîtrons ' 
le potentiel productif de chaque petite région de la 
mosaïque togolaise. Combien d'enseignement précieux 
tirerons-nous de cette connaissance poor agir avec 
sûreté dans les domaines de la production, de' la cir
culation des produits, de la fiscalité. 

Ainsi donc en ce qui concerne nos produits d'expor
tation les oonstatations faites sont des plus encoura
geantes. Mais si nous désirons des produits en quantité 
nous ne désirons pas moins qu'ils soient d'excellente 
qualité. 

Il m'est agréable de rappeler que c'est à la Chambre 
de commerce de Lomé que revient le mérite de l'ini
tiative de la creation d'une inspection des produits. 
C'est en effet le le, décembre 1924 'que notre Assem
blée ConS'lllaire eut l'lJeureuse fortune d'en confier la 
direction à M. Robert, fondions que ce dernier n'a 
depuis lors cessé d'assumer. 

Le fonctionnement de cet organisme capital dans le 
sein de la Chambre de oommerce a donné les plus 
heureux résultats. C'est pourquoi, nous sommes heu
reux d'avoir été autorisés il maintenir le statu quo et li 
surseoir à la mise en vigueur du décret du 15 février 
1938 qui organise dans les Territoires dépendant du 
ministère des colonies le contrôle des produits et en 
fait un organisme administratif. 

S'il est vrai, ainsi que prenait plaisir à le répéter le 
Gouverneur général Van Vollenhoven, qu'aux colonies 
les règlements ne sont rien et que les hommes sont 
tout, j'ai l'àgréable devoir ,d'en tirer cette oonclusÎon 
que sous l'habile direction de la Chambre de Commerce 
et de son jeune et si brillant président, M. Raymond 
Eychenne, le service du condiHonnement des produits, 
avec ·un animateur de la valeur de M. Robert, est en 
mesure de poursuivre SeS heureuses traditions pour la 
satisfaction et le bon renom du commerce et de l'agri
culture du pays. . 

. . 
Asseoir sur des bases rationnelles le développement, 

de la production est le premier de nos devoirs; nous 
devons le oonsidérer comme un impératif catégorique. 
Il a pour oorollaire l'établissement et la réalisation de 
tout ,un système artéri.el et veineux d'évaeuation des 
produits qui intéresse le réseau ~outier, le réseau lagu
naire, le chemin de fer et enfin le port de Lomé. 

::= * 
Il est dans les intentions du Territoire d'appliquer 

toutes ses éconümies d'argent à l'amélioration du', 
wharf, du port, de la route, du rail et même de la 
lagune. 

M. l'Ingénieur principal Pialoux vous présentera 
dans le détail le programme général des travaux. Ce 
programme a été établi en prenant comme base l'état 
éoonomique acluel du Territoire et en prévoyant pour 
pouvoir le réaliser des mesures destinées à créer des 
ressources nécessaires. 

Ces mesures sont de deux sortes; augmentation des 
recettes (augmentation du trafic, coordination' du rail 
et de la rOllte, augmentati-on de tarifs) et diminution 
des dépenses (compression d'effectifs, transformation 
de la chauffe des trains, utilisation de carburants nou
veaux, études sérieuses des p~ogrammes de travaux, 
amélioration des conditions de passation des marchés)", 

Il a été établi de la sorte; 
10 - Un programme général de travàux de renou

vellement pour le chemin de fer et wharf, réalisable 
partie en quatre ans et partie en quinze ans, Ce pro
gramme doit permettre de remettre oomplètement en 
état les voies ferrées, le wharf et les. bâtiments d'ex
ploitation; ces travaux s'élèvent à 15 millions envÎf.on 
et sel",nt payés exclusivement avec les bénéfices d'ex
ploitation. La tranche réalisable en 1 939 est de l'ordre 
de 2 millions. 

20 - Un programme général de travaux publics 
réalisable en quatre ans. 

Ce programme doit permettre; 
De remettre à neuf tous les bâtiments du Territoire 

et de créer de nouvelles installations d'hospitalisation 
et d'enseignement; 

D'aménager entièrement les itinéraires principaux, 
,affluents au rail; , 

D'alimenter en eau les centres européens et les cen
tres ruraux indigènes les p1us déshérités. 

L'ensemble s'élève à la somme de 20 millions. 
La tranche à réaliser en 1939 est de l'ordre de 

6 millions 1/2. 

Je m'étendrai particulièrement sur. le ravitaillement 


en eau potable des collectivités indigènes. 


* * 
A mon arnvee, au moins d'octobre 1936, le rap.

port de M. l'Ingénieur-géologue Chermette aitait ou
vert le dossier mais l'ère des réalisations n'avait pas 
été définitivement engagée.· Je me dois cependant de 
rappeler ici que dans Un cadre tout à fait local, celui 
du cercIe d'Anécho, il avait été dressé en 1935 un 
programme dont une partie était déjà réalisée il y a 
deux ans. En dehors de cette initiative la question 
restait entière et je me suis attaché, dès la premi!,:re 
heure, à sa soluHon. 

Je l'ai dit souvent et je pllis .le redire ici; le pro
blème le plus urgent, le plus important à résoudre est 
celui de l'alimentation en eau potable des indigènes 
des villes et des campagnes. Il conditionne tous les 
autres; d'abord des puits. 

Vous ne pouvez donc "ous étonner, Messieurs, de l'im

portance qu'a soudainement prise la question de l'eau. 
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Depuis le premier janvier 1937, les sommés dépen. 
sées au titre de l'alimentati.an en eau s'élèvent à 
626.000 francs. A l'heu,e actuelle une somme totale de 
1.560.000 francs est engagée et sera employée d'ici 
pe<U de mois. Le projet de budget pour 1939 prévoit 
en dépenses une somme totale de 3.600.000 francs. De 
plus, sur les comptes spéciaux alimentés par des rede· 
vances diverses, notamment celles p~ovenarit de la 
banque de l'Afrique (lccidentale, il reste un reliquat de 
598.000 francs sur lesquels 460.000 francs seront affec· 
tés à ce même poste de dépenses. 

Pour un pays l'<lmme le TogQ, l'effort est considéra. 
ble, mais il est justifié parce que répondant à une 
question vitale et je suis partioulièrement heureux de 
pouvoir vous donner en raccourci les résultats obtenus 
depuis deux ans. ' 

,Le 24 janvier 1937, après avoir au cours de mes 
!(lurnées dan$ l'intérieur, senti t.aute 'l'urgence de la 
sQlutiQn du pwblème, j'ai institué par décision nO 51 
en date du 24 janvier 1937 une conférence de l'eau. 
L'administration territoriale me donna tous les rensei· 
gnements que je lui demandais sur les conditions du 
ravitaillement de la population. Un programme d'en
semble fut alors dressé et aussitôt mis à exécution. 

Partout la situation était névralgique et vous con· 
viendrez combien il était difficile de fixer un ordre 
d'urgence. Cependant, suivant en cela les données du 
rapport Chermette, c'est dans l'intérieur du plateau 
côtier de la terre de barre que se portèrent les pre
miers eff,arts. 

Voici quelques dates : 
. Le9 juin 1937, le forage d'Ahépé était terminé, sa 

profondeur atteignait 82 mètres. L'eau allait alimenter 
'flne population de 6.000 habitants. 

A 1 a fin du mois de septembre 1937, l'eau était 
trouvée au forage de Kouvé et le puits atteignait lUne 
profondeur de 70 mètres. Kouvé compte 5.000 hahitants. 

Durant ce même mois de. septemhre avait lieu, le 
dimanche 12, l'inauguration de la station d'Agouévé 
où se trouvent les forages qui alimentemnt demain 
Lomé. En attendant que l'adduction d'eau de la ville 
de Lomé SQit réalisée, et elle le sera prochainement, 
l'eau était donnée à profusion aux habitants de cet 
important canton. 

Le forage de S.angara commencé le 15 février 1937 
permettait de trouver, après de sérieuses difficultés, 
l'eau à une profondeur de 64 mètres. Ce forage est dès 
maintenant équipé avec une pompe Ledoux débitant 
cinq mètres cubes à l'heure. L'inauguration de la sta· 
tion de pompage et du centre urbain de Sangara a eu 
lieu le premier juillet dernier. 

Le forage de MissiQn-Tové oommencé en octobre 
1937 a été terminé en mars 1938. L'eau a été trouvée à 
44 mètres. 

Le 11 odobre dernier l'eau était trouvée à Tchékpo· 
Dédékpoé, à une profQndeur de 44 mètres. . 

A l'heure actuelle les forages se poursuivent 
suivant le programme établi. Nous citerons notamment 
les forages de Noépé et de Damé dont les travaux 
wnt déjà très avancés. 

Ces puits profonds vont être équipés très prochaine
ment avec des pompes à moteur pour lesquelles une 
adjudication de 1.200.000 francs vient d'être passée. 

En dehors des puits furés mécaniquement, se pour
suit dans tout le Territoire le creusement des puits 
de petite et mQyenne pmfondeur suivant le système 
Frery ou de méthQdes analogues. Les énumérer tous 
serait trop long. Je me bornerai à vO'Us indiqller que 
quarante·huit puits d'une profondeur variant de 10 à 
50 mètres 'Ont été déjà réalisés. . 
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La politique de l'eau doit se poursuivre et se pour· 
suivra. Le projet de budget pour l'année 1939 qu' vous· 
sera présenté tout à l'heure en est le gage. Tant que 
ce problème ne sera pas entièrement réwlu, 'nous 
devons être des puisatiers, des fontainiers inlassables 
et je ne crois pas me tromper en disant que. cette 
œuvre d'assistance weialeest celle dont le Territoire 
peut s'enorgueillir à juste titre; c'est en tout cas celle 
dont les togolais ont apprécié immédiatement la por. 
tée, car elle est de nature non seulement à les ·attacher 
le plus sûrement à la Mère Patrie par les liens de la 
gratitude, mais enoore à favoriser le développement de 
la wciété et partant à dével'Ûpper la créatiQn de 
nouvelles richesses. 

* 

Les œuvres S(lciales que nous avons réalisées en 
1938 et celles que nOlis oomptons fàire aboutir en 
1939 sont aussi importantes que celles d'ordre maté
tiel. Il en est deux qu'il oonvient de SQuligner tout 
particulièrement: celle de la santé publique, et cène 
de l'instruction publique. Toutes deux constituent la 
pierre angulaire de la politique française aU,Togo car 
elles ont pour objectif primQrdial l'améUoratiQn quan
titative et qualitative de la race. 

D'abord des chiffres, 
Le budget de 1939 prév,oit les postes de dtpenses 

suivants pour la santé publique: 

1" - Assistance médicale indigène 

Personnel 2.089.000 francs 
Matériel et transports 631.QOO francs 
Médièaments 1.325.000 francs 
Travaux . 430.000 francs 

2° ~ Trypanosomiase 
Personnel 1.349,000 francs 
Matériel et transports 491.000 francs 
Médicaments 1.140.000 francs' 
Travaux , 620,000 francs 

Soit un Iotal général de 8.075.000 francs. 
L'année 1938 a vu se traduire en 'des actes régle

mentaires précis les préoccupations de l'administration 
du Territoire dans la lutte oontre les maladies et dans 
l'amélioration de la oondition physique des habitants: 
l'fltte contre la lèpre, lutte contre la trypanosomiase 
et je m'en voudrais de passer sous silence l'œuvre 
accomplie par les dames européennes et togolaises 
dans l'assistance aux tQut petits. 

*,' 

* * 
L'Arrêté du 25 janvier 1938 réorganise les villages 

de ségrégation de lépreux et traduit les intentions du 
Département à l'égard de ces infôrtunés qui, pIus· 
que tous autres, ont drQi! à notre sollicitude. Ce texte 
crée des villages libres, s'administrant eux·mêmes, 
tmuvant leur fundement sur la discipline librement 
oonsentie par chaque malade, en un m'Ût, tout en res· 
pedant les données de la thérapeutique, éloign~ défi. 
nitivement la vieille idée du « mort vivant », fait du 
lépreux un homme jouissant comme les autres de tous 
ses dmi!s. A l'intention exprimée pitr cet acte, !J'OUS 

avons voulu donner corps en créant un village ffi(ldèle, 
dans la subdivision de Klouto, auprès de la vieille 
lépmserie d'Akata. Le nouvel Akata sort de terre sous 
l'action coordonnée du service des travaux publics. et 
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de l'administràtion' territoriale et si 193$ a vu naître 
le projet, 1939 verra' Sa réalisation définitive dès les 1 

premiers mois.de l'année. "!< " 

D 1 1 Il l' i 
. ans a ,u e contre a maladie du sommeil, leTogo i! 

vIent de s engager dans une voie nouvelle. L'arrêté i,
,no 354 en date du 27 jllin 1938 fixe les modalités de i' 
fonctionnement du service de la prophylaxie et d. l' 
traltement de la maladie du sommeil d,mt le ressort 
territorial englûbe les cercles de Mango, de SOkûdé!' 
et la vallée de l'Anié. L'article <1 de l'arrêté du ii 
27 juin institue un conseil consultatif compos~ d'autû' 1 

rités administratives médicales et et de " ' 
represcntants de la population indigène. Tous les 
détails du plan de campagne annuel sont élaborés par 
ce conseil qui siège sous la présidence du chef du 
service de santé. C'est ainsi qu'au cours de ses der
nières réunions cette assemblée a dressé les plans dè 
campagne détaillés des travaux de constructions de 
prophylaxie agronomique ainsi que le projet de budget 
pour .193? l'~i. app;ouvé les plans de campagne en 
conseil d adm,mstrallon. Ces documents fixent le dt'
taB de l'œuvre à accomplir ainsi que les attributions" 
des diverses autortités chargées de leur exécution. 
Rien n'a été laissé à l'improvisatiûn. 

M. Georges Mandel, Ministre des Colonies vienl 

d'exprimer tout récemment sa satisfaction d~ voir 

le Territoire s'engager dans cette voie répondaut ainsi 

à ses préoccupations. . 


Touchant la réglementation intérieure du service 

vient d'intervenir l'arrêté nO. 569 du 6 octobre 1938 

créant une commission administrative de l'hôpital de

~omé: Cet organi~me, placé sous la présidence de 

1 admllllstrateur-maire de' Lomé, a pour mission 

d'émettre son avis snr tontes les questions intéressant 

l'organisation intérieure et le fonctionnement de l'hô
pital de Lomé et de ses annexes et notamme t Il 


, . ' li ce es concernant l a'lmentation, l'ameublement, le logement 
ainsi que les questions financières intéressant le fonc

,tionnement d~ l'hôpital de Lomé et notamment les 
tarifs d'hospitalisation et de traitement. 

Cet organisme va apporter auX médecins _... do~t' 
nous ne saurions trop louer la science et l'abnégation 

techn,'q',es c~nsclence eprouvee et capable , -:1 susceptibles de touJ'ours miellx servl·r. 

__ 'l'expérience et l'appui des personnalités. européen,' 
nes et togolaises qui le composent. 

- Eniin, le Togo s'est vu doté d'un service de santé 

autonome avec Un chef résidant à Lomé. Vous savez 

avec quel enthousiasme les togol;jjs ont appris cette 

bonne nouvelle. Je n'insisterai pas. 


Si l'assistance ,anita'ce recherche les malades pour 
les \luérir, l'assistance sociale, dont le champ d'action 
e?t m;mense, s'adresse à tous les indigènes pour les 
~Id;r a lmeux vivre et parmi ceux-là il en est qui nous 
mteressent beaucoup: ee SOl1t les mères et les tout 
petits., Je m'incline deva!"t l'œuvre réalisée par le 
comite local de la CroIx Rouge de l'Union des 
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F~mmes d~ France qui, groupant Françaises et Togo,!1 
lalses, assiste les jeunes mères par ses conseils, sa 
sollicitude et les dons en nature de toute sorte. 
. Sous la directi,?n. de la Croix Rouge, des jeunes 

filles dn pays VISitent les familles, conduisent les 
jeunes mères an Centre de Puériculture se' font à leur 
nouveau rôle et 110US comprenons deva~t ces résnltats 
que Mademoiselle Renaud, Conseillère technique de 
l'Assistance socialt en 'A. O. F. ait choisi, pour corn
menee' à élndier' l'organisatiou du futur service le 
Togo. Le Territoire aura bientôt ses assistantes. Oes 
prévisions sont inscrites à ce titre au budget de 1939. 
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Ceux qui veillent il l'éducation de l'enfance et de 'Ja 
jeunesse, ceux qui soignent et" développent les jeunes 
mtelhgences ne le cèdent en rien ici à ceux qui se 
penehent sur Jes misères physiques. 

Les préoccupations du Territoire dans ce domaine 
don.nent au. proJ'et de budget de 1939 sa "ral'e sl'gnl'f,'

' 
catIOn. MalS ce que je désire préciser c'est vers quel 
but, pH quelles voies nous comptons dès 1939 guider 
avec plus d'attention nos jeunes écoliers togolais. 

Notre but est double: , 
,Dégager un.e élite intellectuelle q,;i, échelon par 
echelon, fou;Illra d_es cadres solidement instruits, d'une 

de former des chefs 

Dégager lIne élite paysanne qui, après avoir reçu lm 
ense'gnement élémentaire et s'être familiarisée avec· 
notre langue, testera auX champs, continuant ainsi 
à mettre en pratique les riotions de culture et d'élevage 
ql!'elle aura déjà expérimentées à la ferme scolaire. 
' Par quelles voies atteindrons-nous ce double objec

tif? ' 
Vous savez que dans toutes les écoles du Territoire 

existent des jardins potagers, des terrains de culture 
d,;s yépinières, de petites fermes d'élevage, cultivés et 
gereq par les mutuelles scolaires, premiers éléments 
des sociétés indigènes de prévDyance. 

Dépassanl le cadre de l'école, notre enseignement 
~gric,?le doit !endre à l'éducation des populations
mdlgenes en faisant des champs scolaires des modèles 
où les villageois viendront voir et s'instruire. 

La voie est tonte tracée, notre rôle est de multiplier 
ces petites exploitations scolaires, de les perfectionner 
de . les outiller plus compl.Hement, d'une façon plu~
rabonnelle pins' en rapport aVec les besoins du milieu 
indigène.

N~lllS pou!rons également, par la suite, créer des 
staholls agncoles scolaires où seront reçus les clèves
'lellr rt' d l' ' l 'J - . d a so le e eco e e ementalre et ont les pro
grammes tendront à les instruire plus pratiquement 
et plus profondémeilt encore sur la culture des diffé
rents pradnits et sur l'élevage des meilleures races.' 
Puis à leur sortie de ces stations de modestes COnces
sions pourront leur être accordées. ' 

Maintenir l'enfant à la tqre est nécessaire mais ce 
n'est pas suffisant. ' 

II nouS faut de robustes paysans. 
,L'école~, là encore, un rôle important à joner et 

ln encore 1 exemple est t'Ùut: Pas de lecons arides sur 

l'hygiène ,sur les maladies, des exemple; vivants: que 

le maltre d'abord observe pour lui, pour sa famille 


. les principes Hémentaires de l'hygiène, qu'il les fass~ 

observer dans sa classe. S'il a su se faire aimer des 

villageois, s'il a gagné leu_r confiance, ceux-ci ne tar

deront pas à l'imiter et alors joignant les sages con, 

seils il l'exemple, l'école aura une adion bienfaisante 

sur l'état ,~anitaire des populations. 

Prévenir n'est pas tout, éloigner les maladies n'est 
pas as~ez, il faut encore développer .les muscles, 
assouplJr le corps. Ce rôle appartient à l'éducation 
physique. Chaque village aura son stade oh les enfants 
évolueront; ainsi k développement physique de leur' 
corps. suivra 'le développement de leur intelligence. 

. MaIS notre œuvre serail incomplète si nous ne don
nions pas une attentinl1 touj"urs plus soutenue à l'édu
cation des jeunes filles togolaises. 

,C::'est le r61e des, écoles ménagères qui s'adressent 
deJa a plus de 430 flllettes. Elles devront se nrultiplier 
10trsque 'llolre Cpersonnel, féminin s'accroîtra en nombre 
e en va eur. ette annee 8 élèves du "Cogo flartent il 
l'école normale de jeunes filles de Rufisque et dans·' 
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quelques années enes reviendront pour aller répandre 
dans les .villages l'enseignement pratique qu'elles au· 
ront reçu, préparant la future femme à bien remplir 
son rôle d'épouse, de mère de famille et de maîtresse 
de maison. 

,Nos réalisaUons en 1938; 
A Lomé une nouvelle école indigène de 5 classes 

a été créée. Sept classes nouvelles ont été ouvertes 
dans les centres de Lomé, An"cèn, Pali'1lé ct Atakpa
mé. Dans l'ensemble 10.000 aè;~s suivent les oours 
tant dans les institutions officielles que privées. Les 
cours du soir de Lomé (mt vu leur effectif doubler 
cependant que dans la brousse des oours analogues 
s'instauraient dans les villages. 

Le cours complémentaire est revenu à Lomé. Ainsi 
bnl été exaucés les vœux souvent émis par les notables 
de voir leurs enfants poursuivre leurs études sur place, 
Sans se trouver dans l'Dbligation de se rendre dans la 
oolQnie voisine. Les cours (lnt repris le 24 octobre 
dernier. 

La constmcHûn de l'école de Niamt':>:lgou est termi
née et plusieurs autres Sùnt projetées pour 1939. Nous 
placerDns en première ,urgence la construction du 
groupe scolaire de Vogan qui desservira une des plus 
nombreuses populations du Territoire. 

Je me garderai d'oublier la nouvelle école emopéen
ne de Lomé 'Où quarante de nos jennes enfants vont 
se familiariser avec les disciplines scolaires de la Mé
tropole, Je ne crQis pas m'avallcer beaucoup en disant 
que l'éL'Ole européenne de Lomé, avec son stade, est 
au nombre des premières installations de ce genre qui 
<mt été réalisées sur la côte occidentale d'Afrique, 
grâce au dévouement et à l'habileté de M. l'Ingénieur 
Pialoux, du Capitaine Le PDrt et de leurs collabora
teurs. 

'" 
* * 

Enfin j'arrive au terme de cet eXposé. 
Les nombreuses tournées que j'ai faites m'ont oon

finné ce que je trouvais dans les rapports de M. De 
Saint-Alary, inspecteur des affairA administratives et 
des cDmmandants de cercle, à savoir: le loyalisme de 
tous. ' 

Me 'sera-t-il permis de préciser que durant le mois 
de septembre chargé de si Jourdes menaces aucune 
inquiétude ne s'est manifestée. Devant le danger les 
habitants ont fait bloc dans un calme impre~sion
nant, avec ,une discipline parfaite. Nous avons alors 
mieux compris de quels hommes ce pays est peuplé. 
Et nous avons aussi compris qu'en dehors de la loi du 
travail qui les unit il existe lin autre lien: l'aUache· 
ment sincère et profond pour la France qui, d'abord 
puissance mandataire par la vo[,onté des traités, a si 
bien rempli sa mission civilisatrice qu'elle est aujour
d'hui devenue la mère spirituelle du pays tout entier. 
Les hommes d'id ne cessent de nous dire leur gratitude 
et leur reconnaissance. A nouS de les écouter, d'enten
dre leur voix et de faire demain plus encore qu'aujour
d'hui pour la grandeur de ;.cur pays. 

* 
PDur conclure je rappellerai qu'il y 'a trois jours, 

inaugurant à Longpont, en présence du Président de la 
République, le monument élevé à la mémoire de Van 
VoUenhoven, notre ministre, M. Georges Mandel, après 
avoir J:appeté' que le sort des indigènes, qu'ils soient 
sujets, protégés ou citDyens, était indissolublement lié 
au nôtre, souligJté que la protection sanitaire, l'ensei
gnement et les travaux publics devaient former les 
p:emiers éléments d'mIe politique saine et raisonnable, 
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passé en revue nos immenses possibilités en hommes 
et en matières premières, concluait que notre Dbjectif 
essentiel était de fDnner et d'éduquer des hommes 
jusqu'au mDment où dans le cadre de l'empire ils 
seraient en état de se diriger eux-mêmes. 

C',est le plus agréable devDir de ma charge, Mes
sieurs les Délégués, d'affirmer en votre nom que le 
TDgo français travaillera selon les fortes paroles de, 
notre ministre pour les mêmes besoins et les mêmes 
idéaux et de réaffirmer que tDUS les peuples qui l'habi
tent n'Dnt d'autre ambition que d'être inclus à jamais 
dans l'empire français, 

Messieurs les Délégués, je déclare ouverte la session 
ordinaire du conseil économique et financier. ., 


Au cours de la session, les 'délégués financiers ont 
adressé le <:âblogramme suivant au ministre des wl()
nies: 

MINISTRE COLONIES - PARIS 
A l'ocè~sion ouverture 9 novembre session annueHe 

conseil économique et financier territoire délégués 
européens et délégu~s togolais élus e,XprÎment à:Puis- . 
sance M.apdataire leur vive gratitude pour les marques 
de sollicitude constante accordée par le Gouvernement 
de la République au Togo français et l'assurent de 
('attache01e!1t indéfectible' et profondément réfléchi 
des populations du ~rogo tout entier indissolublement 
lié à Empire français. 
GRADASSI, DE SAINT-ALARY, EVCHENNE, GEORGES~RrClJARI) 

PIALOUX, 1''1~NOU. VITTfNI. BERARD, TOQuÉ)_ TROSSELL\:', 

CURTA-T, TAMAKLOE. OESOCZA, AJAVON, ADJALLE, I(PONTON 

QUA,'I-DHSSOU~ I.....\WSON FREDERIC) SAVI DE TOVE, PASSAH 

SETH! DOTSE. SEGI.A. PALANGA, -ISSAKA, BANTE, KOLANI. 

lROU AnGRE, TETE A DAS~OU) ABETE, BIREGA, NAM BtEMA, 

ÛUOINE, MAGLO. 

Le ministre des oolonies y, a répondu. par le câblo
gramme ci-après: . 

MINISTRE COLONIES 

A COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE LOMÉ 


N~ 44 - Vous prie remercier conseil économique et 
fmancier des sentiments expri-més auxquels Gouver
nement est très sensible et lui donner assurance qu'il 
pourra toujours c'd"'mpter sur mon concours Je pJus 
actif et Je plus dévOQé pour st".rvir intérêts Territoire, 

- GEORGES MANDEL. 
---,--

Le Conseil Economique et Financier,réuni au complet 
à wmé, le 9 novembre 1938, aU lieu ordinaire de ses 
délibérations, 

Adresse à M. le Gouverneur Lucien Montagné, 
Commissaire de la ~épublique au Togo, 

L'expression de la plus vive reconnaissance de toutes 
les populations· du Territoire; 

Au moment où il va quitter le Togo, l'Drdre, la 
paix et la tranquillité' règnent partout, le budget est 
sincè~ement équilibré, la production s'accroît, l'ins
'truc!ion se développe, la lutte contre la maladie du 
sommeil et contre la lèpre potte déjà' ses fmils, alors 
que l'assistance médicale s'intensifie, que' le réseau 
routier s'étend, que des ,travaux d'art se dressent dans 
chaque région et que, l'eau sort de terre, apportant la 
prospérité et l'hygiène dans les villes, les villages et 
les paillottes; 
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Et le prie, dès son arnvee en France, d'assurer le 
Gouvernement de la République, de l'indéfectible 
attachement des populations togolaises à la France; 
attachement qui s'est montré avec tant de courageuse 
insistance au mois de septembre dernier. 

Tous les Délégués Financiers européens et togolais 
ont signé cette adresse: 

a) Délégués FinanCiers européens (11). 
M.M. Gradassi, De Saint-Alary, Berard, Pialoux, 

Toqué, Georges-Richard, Eychenne, Curtat, T,rosselly, 
Menou, Mc VittinÎ. 

b) Délégués Financiers togolais élus (21). 
M.M. Ajavon Emmanuel, Félicio de Souza, Savi de 

Tové, Tamakloe, Passah Seth, Kponton Quam·Dessou, 
Segla Michel, Dotsé Emmanuel, Issaka, Banté, Palan
ga, Kolani, Adjalle, Frédéric Body Lawson, Ihou 
Atigbé, Tété Adassou, Abeté, Oudine, Birega, Nam
biema, Maglo~ 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Amnistie 

ARRETE No 611 WOlnulguani au Togo le décret du 
10 septembr<l 1938 relatil il l'application des dé
crets du 5 décembre 1937 t1ilaptant aux territoires 
relevant du ministère des calomes autres que la 
Martinique, la Guadeloupe, la Guyane et la Réa
mon, les dispositions de la loi d'amnistie da 12 jail
let 1937. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE tA LÉOlON O'HONN'EUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vtt le décret du 23 mus 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun i >l 

Vu le déeret du 5 décembre 1937 déterminant pour 
l'Afrique occidentale française et le Togo les infractions 
auxquelles s'appllque la loi d'amnistie du 12 juillet 1937, 
promulgué au "Fogo par arrêté n':> 19 du 7 janvier 1938; 

Vu le décret du 10 septembre 1938 relatif à l'applieation 
des décrets du 5 décembre 1937 adaptant aux territoires 
relevant du ministère des colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe, la Guyane et la RéunÎon, les dispositionS 
de la loi d'amnistie du 12 juillet 1937; 

ARRETE: 
ÀRTICLE ·PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sons le mandat de la France le 
décret du 10 septémbre 1938 relatif à l'application 
des décrets d" 5 décembre 1937 adaptant aux' terri
toires relevant du ministère des colonies autres que la 
Martinique, la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion, 
les dispositions de la loi d'amnistie du 12 juillet 
1937. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,-Ie 2 novembre 1938. 
L. MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE LA' RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 
VU la Joi d'amnistie du 12 juillet 1937, et notamment 

J'article 17, autorisant le pouvoir exécutif à déterminer par
décret dans les colonies autres que les Antilles, la Guyane 
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françaIse et la Réunion, les infraefions auxquelh';s s'applique
ront les dispositions de la loi; . 

. Vu les décrets du 5 décembre 1937 àdaptant aux territoires 


relevant de l'autorité du ministre des colonies~ autres que la 

Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et la Guyane, les 

dispositions de la loi preeitée; 


Sur la proposition du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. - Pour l'application des dis
positions de l'article 5 des décrets du 5 décembre 1937 
susvisés, les fonctionnaires, agents, sous-agents et ou
vrier:;, privés de leur emploi par mesure disciplinaire, 
soit définitivement, soit temporairement, dont l'admi
nistration locale ou communale, ou le service concédé 
n'aura pas décidé la réintégratkm dans un délai de 
trois mois à compter de la publication dti présent ! 
décret, devront, alors même qu'ils se seraient anté
rieurement mis en instance, faire connaître au chef 
de la colonie ou du territoire dont il s'agit qu'ils 
entendent porter leur demande de réintégration devant 
celle des commissions instituées par l'article 2 du 
présent décret qui est chargée d'examiner les re.quêtes 
des agents de leur catégorie. 

Leur requête devra être déposée dans un délai de 

douze mois, dont le point de départ est fixé à la date 

d'expiration pu délai prévu au premier paragraphe du 

présent décret. 


Il sera accusé réception de cette requête dans un 

délai de quinze jours. 


La commission compétente devra se prononcer dans 
un délai de deux mois à partir du jour où le chef de 
la colonie ou du territoire aura été saisi. ' i 

ART. 2. Il sera institué, s'il y a lieu, au chef-lieu 
de chaque colonie ou territoire autre que les Antilles, 1 

la Guyane française et la Réunion, une commission 
chargé~ d'examiner les demandes de réintégration 1 
formées par les fonctionnaires, agents, employés et 
ouvriers des services publics, locaux, communaux Olt 1 

concédés. . 
Cette commission sera présidée par le secrétaire gé .. ~I 

néral de la colonie ou du territoire ou, à défaut,. par 
un fonctionnaire membre du conseil privé, du conseil ! 
d'administration ou du conseil de gouvernement, sui
vant le cas, désigné par le chef du territoire intéressé. 

La commission comprendra: 
10 Pour les fonctionnaires, employés et agents 


des services locaux dont la nomination relève de l'au

torité locale; 


Un membre du conseil de gouvernement, du conseil 

d'administration ou du conseil privé, désigné par le 

cher du territoire. 


Le chef de service de l'intéressé ou SOn suppléant. 
Deux délégués élus par le personnel et appartenant 


à la même catégorie que l'agent én eause. Ces délé

gués seront les représentants élus par le personnel au 

conseil de discipline, chaque fois qu'ils existent; 


20 - Pour les services concédés de l'administration 

locale: 


Un membre du eonseil de gouvernement, du conseil 

d'administration ou du conseil privé, désigné par le 

chef de la colonie ou du territoire. 


La personne chargée de la direction du service con

cédé ou son suppléant. 


Deux délégués élus par le personnel et appartenant 

à la même catégorie que l'agent en cause. Ces délé

gués seront les représentants élus par le personnel 

au conseil de discipline, chaque fois qu'ils existent; 


30 - Pour les fonctionnaires, agents, employés et 

ouvriers des services publics communaux: 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

Le maire de la commune intéressée ou son' sup
pléant et un' autre mair~ ou un fonctionnaire désigné 

20 juillet 1937; par le chef du territoire. 
HVu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proJ1lUlgaDeux délégués élus du personnel. Ces ,délégués tion et de publication des textes réglementaires au Togo, 

' 

seront les représentants élus par le personnel au COli' et au Cameroun j 

seil de discipline des agents communaux siégeant au 
 Vu le décret du 6 octobre 1938 instituant aU:; colonies 
chef-lieu du territoire chaque fois qu'ils existent; françaises J pays de protectorat et territoil'es sous mandat 

Je brevet sportif populaire; 4 0 - Pour les agents, employés et ouvriers des 

services' commUnaux concédés: 
 ARRETE: 


Le maire de la commune intéressée ou son suppléant 
 AllTICLE PREMIER,- Est promulgué dans le ter
légal; ritoire du Togo placé sous le mandat de la france

La personne chargée de la, direction du service le décret du 6 rictobre 1938 instituant aux colonies
communal concédé, ou son suppléant; françaises, pays de protectorat et territoires sous

Deux délégués élus du personnel. Ces délégués sc mandat le brevet sportif populaire.
ront les représentants élus par le personnel all conseil 

dc discipline des employés ou des ouvriers des servi
 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
ces communaux siégeant au chef-lieu du territoire muniqué et publié partout où besoin sera. 

chaque fois qu'ils existent. 
 Lomé, le 2 novembre i 938. 

AI1T. 3., Les délibérations des commissions qui L. MONTAGNË 

seront instituées en application des dispositions ci

dessus ne seront valables que si tous leurs membres 
 RAPPORT 
sont présents ou régulièrement suppléés. ail Priisidelll de la République Française, 

Le président Ile prend part' au vote qu'en cas de 

partage égal des voix. 
 Paris, le 6 octobre 1938. 

AllT. 4. La commission examinera: 
1

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

0 - Si le postulant a quitté les cadres de l'ad
 , Par décret en date du 10 mars 1937, vous avez

ministratioll ou dll service en exécution d'une mesure institué en france le « brevet sportif populaire» dans
disciplinaire pour des faits commis antérieurement au , le 'but d'encourager et de développer en france le
2 mai 1937; '! goût de la culture physique et des sports en général.

20 - Si ces faits ont constitué ou non des man- Il De très nombreux ,efforts sont faits dans le même 
-quements à la probité, aux bonnes mœurs, à l'honneur, sens aux colonies, aussi avons nous pensé que le 
ou aux règles essentielles établies pour la sécurité moment était venu de vous demander d'étendre aux
piIbliqlie, ou imposées par la gestion des caisses pu- i1 colonies le décret du 10 mars 1937. 

'bliques ou le maniement des deniers d'autrui; Tel est le but du décret d-joint que nous avons
30 - Si l'intéressé est moralement, physiquement l'honneur ·de soumettre à votre haute sanction. , 

et professionnellement apte à reprendre place dans Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'bommage
les cadres. ' de notre profond respect

La commission, qui pourra exiger toutes justifica Le ministre des colonies, 
tions utiles, notamment sur les aptitudes actuelles de 

Georges MANDEL.l'intéressé, conclura, par un avis motivé, soit au rejet 

de la demande, soit à la réintégration du postulant, 


LE PRÊSIDENT DE LA RÉPUBLlCIlliE fRANÇAISE,sans que celui-ci puisse prétendre IL l'affectation qu'il 

avait au moment où il a été frappé de la peine disci
 Vu le sénatus--consulte du 3 mai 1854; 

plinaire. L'autorité, de qui dépend l'intéressé, prendra 
 Vu le décret du 10 mars 1937 instituant en France Un 

brevet dit « brevet sportif populaire »; .une décision conforme aux conclusions de la éommis
Sur le rapport du ministre des colonies ision. 


ART. 5. - Toutes dispositions corttraires aux dis
 DECRETE: 

positions du présent décret sont abrogées. 
 ARTICLE PREMIER. Il est institué dans les colo

nies françaises, pays de protectorat et territoires sousART. 6. Le ministre des colonies est chargé de 
mandat un brevet dit « brevet sportif populaire )) 'tell'exécution du présent décret. 
qu'il est défini dans le décret du 10 mars 1937.. ' .

fait à 'Rambouillet, le 10 septembre 1938. ART. 2. - Le miriistre des colonies est chargé de 
Albert LEBRUN. l'exécution du présent décret. 


Par le Président de la République: 
 fait à Paris, le 6 octobre 1938. 
Le ministre des coloflies~ Albert LEBRUN. 

Georges MANDEL. 
Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, Brevet sportif populair~ 
Georges MANDEL. 

-~-~.~---ARRETE No 612 promulguant au Togo le décret du 

6 octobre 1938 instituant aux colonies françaises, 
 LE PR~SlDENT 00 LA RÉPUBLIQUE FRANÇAiSE, 
pays de protectorat et territoires sous mandat le 

Sur le rapport du Ministre de la santé publique, de l'édubrevet sportif populaire. 
cution physique, des loisirs et des sports! 

LE GOUVERNE:UR DES COLONIES, 
DECRETE,

OFFICIER. DE LA LfolON D'HONNEUR} 
ARTICLE PREr.nE~. -~ 11 est institué, un brevet d-itCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

«brevet sportif populaire» qui co'tnpo'rte plusieursVU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 échelons correspondant à différents âges: 
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Brevet masculin: 
l' échelon - 12 il 14 ans. 
2' échelon - 15 il 17 ans. 
3' échelon 18 à 34 ans. 
4<:< échelon _. àu-dessus de34~ns. 

. 	 . Brevet féminin .. 
l' 	échèlon - 12 à 14 ans. 
2' 	échelon - 15 il 17 ans. 
3'·échelon - 18 il 34 ans. 

,f\RT. 2. - Le brevet sportif populaire comprend à 
chacun de sès échelons des épreuvès de course, saut. 
lancer, grimper. nata~ion, dont les caractéristiques 
seront fixées pnr. arrêtés ministériels. 

ART. 3. - L'obtention du brevet sportif populaire 
donnera droit au port d'un insigne spécial délivré par 
j'Etat et don! le moùêle sera arrêté par le ministre de la 
santé publique, de l'éducation physique, des sports et 
des loisirs. 

ART. 4. ~ Un arrêté ministériel déterminera les 
conditions d'organisation des épreuve:s. Jes perfor
mances minÎnta à réaliser. les différents avantages qui 
seront accordés aux titulaires du brevet. 

ART; 5."- Le ~inistre de la santé publique, de 
J'éducation physique, des loisirs et des sports est 
chargé de l'application du présent décret .. 

Fait à Paris, le 10 mars 1937 
ALBERT LEBRUN· 

Par.\e Président de la République: 
Le Minis/re de)" santé publique, 

Henri SELLIER:. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Taxe. spéciale sur le café 

ARRETE No 52:.! instituant /1n prélèvement SM le pro
duit de la taxe spéciale sur le caté et en fixant le 
ta/lx. 	 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'fICr~ DE LA LÉOTON D'l1oNNEUR., 

COMMISSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE,, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les atfributions 

et les pouvoirs~ du Commi3saire de la République aU Togo; 
. Vu le'décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo) ,modifié par celui du 
20 	 juillet 1937; ,. 

Vu le décret-loi du 24 mai 1938 autorisant les colonies 
à opérer sur la partîe leur revenant du produit des taxes 
spéciales un prélèvement maximum de 1O/Il j 

Vu 	 fa circulaire ministérielle nO J2'63 en date du 4 juillet 
1938 relative au prél~vement sur le produit des taxes spéciales 
affecté aux dépenses de statistiques; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est institué un prélèvement 

de un pour cent sur la pari revenant au Territoire du 
produit de la taxe spéciale sur le café créée en vertu 
de la loi du 31 mars 1931 destiné à contribuer aux 

. dépenses des services de statistiques du ministère des 
colonies' et du Togo. 

ART. 2. - Le produit de la taxe spéciale sur le 
café pris en recette au compte de trésorerie « Primes 
à l'exportation du café }) sera débité du montant du 
prélèvement fixé à l'article 1cr dès la constatation du 
versement aux écritures, 

Le montant du prélèvement fera l'objet d'un ordre 
de recette au profit du budget local sous la rubrique 

" 	 Prélèvement sur le produit de la taxe spéciale sur 
1 	 le café » qui' figurera à u.ne ligne spéciale du chapi

tre 4, article 4 ,< Produits divers » aux budgets des 
exercices 1939 et suivants. 

LeS recettes seront imputées il l'exercice en cours 
au moment ,de leur réalisation. 

ART. 3. Le prélèvement prévu à l'article 1er sera 
effectué en 1938 sur les sommes. encaissées à partir 
de l'entrée en vigueur du présent arrêté au compte 
de trésorerie « Primes à l'exportation du café ». 

Ces prélèvements seront, pour l'exercice 1938, pris 
en recette au chapitre 4, article '5 " Recettes impréi':1 vues » paragraphe :1 « Recettes éventuelles et non 
classées », du budget local. 

• 1 

1 ART. 4.. _. Un crédit spécial sera inscrit au chapi
l' tre 15 à l'article « Contributions )) du budget local 

exercices 1939 et suivants, sous la rubrique " Contri
bution aux dépenses des services de statistique ». 

Pour l'exercice 1938, cette dépense sera, le cab 
échéant, imputée au chapitre 15, article 3, paragra
phe 2 {( Frais généraux divers » du budget local. 

ART, 5, - Le présent arrêté sera enregistré, com
munîqué et publié, partout ott besoin sera. . 

Lomé, le 7 septembre 1938. 
L MONTAGNe. 

i, 

. Contrainte par corps 

ARRETE No 595 l/lorlitirmt l'article 6 de 1'fJ/'riité! 
1 du 4 octobre 1933 réorganisant la contrainte pa/' 

.1 corps. . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFlClER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 1933 réorganisanr la contraInte 
par corps, modifié par l'arrêté du 15 avril 1937; 

Vu le décret du 21 avrîl 1933 réorganisa'nt la justice
1 indigène au Togo l . notamment en son article 92;, 

Sur ]a proposition du chef du service judiciaire; 
il 
" 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
: 1 . 27 octobre 1938; . 

ARRETE: 
,. ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de .l'arrêté du
j.i,
!: 4 octobre 1933, tel qu'il a été modifié par l'arrêté 

1: du 15. avril 1937 est abrogé et remplacé par les dis
!i positions suivantes: 
: ~ 

Art. 6. - En matière répressive et criminelle la 
i: 	 contrainte par corps est ordonnée et fixée dans les 

limites prévues à l'article 9 ci-dessous par le juge
ment qui a prononcé la condamnation. 

Celui-ci étant devenu définitif, la décision prise 
en cette matière sera exécutoire après visa du com

. mandant de cerde qui fixera la date à partir de lai. quelle la contrainte sera appliquée, Cette procédure 
pourra être suivie dès le prononcé du Jugement, no
nobstant le délai d'appel prévu par l'article 33 du 
décret du 21 avril 1933, s'il s'agit d'un délinquant 
ou contre\<enant· insolvable, condamné à une simple 
peine d'amende et n'ayant pas de résidence fixe 
dans le cercle, 

Les tribunaux peuvent, dans l'intérêt des enfants 
mineurs du débiteur, et par le jugement de condam
nation, surseoir pendant une année au plus à l'exé
eution de la contrainte par corps. 
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Sont considérés comme insolvables les condamnés 
ayant justifié de leur indig~nce devant le commandant
de cercle. Celui-ci décidera s'il y a lieu ou non 
d'exercer à leur égard la contrainte par corps. Dans 
l'affirmative les insolvables seront remis en' liberté 
après avoir subi la contrainte pendant la moitié de 
la durée fixée. par le jugemènt de condamnation. 

Tout individu qui a fait l'objet de plusieurs con
damnations à l'amende ne doit subir que la plus 
longue des contraintes prononcées contre lui. 

Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des Sociétés Indigènes de Prévpyance.' modifié 
par arrêté nO 116 du 24 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est approuvé et rendu exé
cutoirè le rôle supplémentaire 1938 des cotisations· de . 
la société indigène de prévoyance de Tsévié, s'élevant 
à la somme de six mille deux cent cinquante six francs. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com- Il 

b muniqué et publié partout où besoin sera. .! Lomé, le 31 octobre 1938. 
Lomé, le, 27 octobre 1938. L. MONTAGNE. 

L. MONTAGNÊ. 

Cautionn-ements dans les adjudications 
Soclélb indigènes de prévoyance.' ARRETE No 602 complétant l'arr&U nO 494 du 25 

ARRETE No 598 fixant pour 1939 les taux des co aQflt 1938 sur les garanties pécuniaires exigées des 
tisations des sociétés .indigènés de prévoyoflCe, de soumissionnaires, Il titre de cautioltnenumts provi
Secours et de prbts mutuels agricoles au Togo. soires pour être admis aux ad;udications. 

LE GOUVERNEUR ,pES COLONIES,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR.,OFFiCIER DE L.\ LWION n'HONNEliR., 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,COMMISSAIRE DE LA RÉPtlBLIQUE, 

"Vu lè décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributionsVu le décret du 23 mars 1-921 déterminant les attributions ~ et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo;'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction desVu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des dépenses administratives du Togo, modifié par celui dudépenses administratives du Tago) modifié par celui du 20 juillet 1937;20 juillet 1937; _ 
Vu. le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier Vu le décret du" 3 novembre 193:1 relatif aux Sociétés· des colonies et notamment Particle 212j , .Indigènes de Prévoyance au T~go} modifié par le décret du 
Vu l'arrêté nO 494 du 25 août 1938 sur les garanties31 juillet 1937; . . 

péronières exigées des ,soumissionnaîres, i tît~ de cautionne~
Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 .Qctobre 1937 relatif au ments provisoires, pour être admis aux adjudications;

fonctionnement des Sociétés Indigènes de Prevoyance, modifié le conseil d'administrahon entendu dans sa séance dupar arrêté nO 116 du 24· février 1938; 27 octobre 1938; 

le conseil d'administratio·n entendu dans sa séance du 


27 octobre 1938; 
 ARRETE: 

ARRETE: ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

so~~~J~L~n~:~~~~R'd;-p;ée:o;:~~e,d~se c~:~~~~~n~t d:î! ',i. n" 494 du 25 ;;:;s~938 est ainsi complété: 

prêts mutuels agricoles sont fixés ainsi qu'il suit· 
pour l'année 1939: 

Société indigène de prévoyance de PaUmé 5, 
Sociétés indigènes de prévoyance de Lomé, 

Tsévié, Anécho . . 4, 
Sociétés indigènes de prévoyance d'Afa

kpamé, Mango . . 3,- 
Sociétés indigènes de prévoyance de Sokodé, 

Lama-Kara, Bassari . . 2, 
ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié. partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 oCl<?bre 1938. 
L. MONTAGNE 

ARRETE No 610 portl1l!t approbation d'un rôle .sup
plénumtaire 1938 des cotisations de la société in, 
tligèite de prévoyance de Tsévié. 

40 - en obligations de l'Afrique occidentale fran' 
1 çaise. 
1 "lire .' 

50 en obligations du territoire du Togo. 
Le reste sans changement. 

Af(T. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1938. 
L. MONTAGNE. 

~égime minier 

ARRETE No 603 relatif à la réglementation minièr!!.. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIctER DE LA LÉmoN D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République. aU Togo;LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, '! 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédûction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par, celui du 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
20 juillet 1937; '. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions Vu les décrets des 26 octobre 1927 .et 26 décembre 1931 
et 1es pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; portant réglementation minière au ·Togo promulgués au Terrî

Vu le décret du 19 septembre 1936 portaoit réduction . des toire par arrêtés nO' 659 et 37 des 14 décembre 1927 et 27 
dépenses admini$tratives du Togo, modifié par celui du janvier 1932. et spécialement t'article 98 du décret du 26 
20 juillet 1937; octobre 1927; 


Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés 
 Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification 
Indigènes de Prévoyance au Togo) modifié par le décret du au régime minier de certaines" colonies, promulgué au Terri 
31 juillet 1937; toir~ par arrêté nO 517 du 3 septembre 1938; ., 
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Sur la proposition de l'ingénieur prindpa1, ch~f du service Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 

des travaux publics et des transports) chef du service des 
 ~épenses administratives du Togo, modifié par celui du 

mines ; 
 20 juillet 1937; 


Le 'conseiJ d'administration entendu dan~ sa séance du 
 Vu l'arrêté nO 544 du 2 octobre 1933 fixant' les conditions 

TI oCtobre 1938; 1 . générales de recrutement, stage, avancement} discipline du 


personnel des cadres locaux européens du territoire du Togo, 

ARRETE; a l'exception du cadre des services cIvils; ~ . 


ARTICLE PREMIER.' - Les recherches de substances 
 . Vu )J·arrêté nO 612 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la solde", le classement et les conditions spéciales de recruteminérales de 1re catégorie (métaux précieux et pierres 
ment du personnel du cadre européen des travaux publics'précieuses) sont réservées provisoirement. au Teqitoire du territoire du Togo;

dans toute l'étendue du territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France. ARRETE: 

•ART. 2. Le chef du service des travaux publics ARTICLE PREMIER. --Le paragraphe " A » de 
et des transports, chef du service des mines est c~argé l'article 5 de l'arrêté no 612 du 12 octobre 1933 sus
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, visé est modifié ainsi qu'il suit ;"1;. 
publié et 'comm:tniqué partout où besoin sera. 

Art . .5. -- Paragraphe A nouveau - Surveillants, 
Lomé, le 27 odobre 11)38. dessinateurs, ouvriers d'art, compta6tes; 

. Les anciens sous-officiers, caporaux et brigadiers 
de l'artillerie, du génie, de l'aviation ou de l'infan
terie coloniale, justifiant, par des certificats portant 

L.. MONTAGNE. 

Budg.t ..nne"e du chemin de fer et du wharf 
appréciation technique constatée de deux années de 

AFtRETE No 605 autorisant tin prélèvement sur le pratique dans un emploi analogue, dans un service 
administratif des travaux publics ou dans une entrefonifs de' réserve spécial du budget annexe du 
prise de travaux publics ou de chemin de fer métro
politain ou colonial. 

chemin de fer et du wharf. 

!,-E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER De LA U::0I0N n'HONNEUR, ART. 2. - L'article 7 de· l:~rrêté no 612 du 12 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, odobre 1933 sus villé est abrogé. 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, ART. 3. - Le présent' arrêté sera enregistré,' com


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
 muniqué et publié partout où' besoin. sera. 
dépenses administratives. du Togo, modifié par celui du 

Lomé, le 29 octobre 1938;20 juiJlet 1937; 
Vu l'article 262 du déc~et du 30 décembre 1912 sur le L. MONTAGNe.

régime financier des colonies; 
Vu l'arrêté· intenninistériel du 2 juillet 1923 instituant 

un fonds de réserve au service des voies de pénétration et Répression des fraudes
du wharf du Tago; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonds de réserve du service des voies de pénétration et du . ARRETE N0' 608 fixant les mesures li prendre pOl!r 
wharf du Togo; te .prélèvement des échantillons en exécution de 


Le conseil d'administration entendu dans. sa séance du 
 la loi du 1cc août 1905 sur la répressÎc!ft des 
27 octobre 1938; fraudes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,ARRETE: 
OffICIER. DE LA LÉGlON D'HONNEtJR,ARTICLE PREMIER. Est antorisé le prélèvement de 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,la somme de quatre cent soixante onze mille francs 

(471.000 frs.) du fonds de réserve du budget annexe VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
du chemin de fer ef du wharf, pour faire face à l'in et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion dessuffisance momentanée des recettes de l'exercice en 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du cours. 20 juillet 1937; 


ART. 2. ~ Le chef du service des travaux publics 
 Vu la loi du 1er août 1905 sur la répressîon des fraudes 
et des transports et le trésorier-payeur sont chargés, dans la vente des marchandises et des falsifica.tions des den

rées alîmentair~ et des produits agricoles applicable aU Togochacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré· en vertu du dé.cret du 22 mai 1922 et notamment les articles sent arrêté qui sera enregistré, publié au journal of 11 et 16 de ladite loi; 
ficiel .et communiqué partout où besoin sera. Vu le décret du 2 avril 1938 rendant applicables à certaines 

colonjes les lois des 5 août 1908, 28 juillet 19122 20 marsLomé, le 27 octobre 1938. 1919 et 21 juillet 1929, qui ont modifié ou complété la loi 
L. MONTAGNe. du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente 

des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires 
et des produits agricoles, promulgué au Togo par arrêté 

Per~"nnel européen des travaux publics no 296 du JO mai 1938; 
Vu Je décret du 18 juin 1937 portant règlement d'administraARRETE No' 606 modifiant ['arrêté 110 612 du 12 tion publique pour l'applica1ion dans le: Territoire sous mandat 

octobre 1933 fixant la hiérarchie, la solde, le clasdu Togo de la loi du 1er ·aotlt 1905 sur la répressïon des 
fraudes;sement et les conditions spéciales de recn#ement 

du personnel du cadre europém des travaux publics Vu l'arrêté nO ]70 en date du 30 mai 1938 organisant au 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France, un service 
de la répression des fraudes j • ' 

dl! territoire du Togo. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, Vtt l'arrêté nO 173 'portant nomination de la commission 
OfFiCiER DE L\ LÉGION O'HONNEUR t permanente eh~gée d'étudier les questions d'ordre scientifique
COMMisSAI!(E DE LA RÉPUBLIQUE, que comporte l'application de la loi du 1er août ]905; 


VU le décret du 23' mars 1921. déterminant les attributions '. 
 La commission permanente du serviee de la répression des 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :rogo; fraudes enten~ue:; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREhUER. Chaque prélèvement comporte 

toujours la prise d.e quatre échantillons. 
Ces quatre échantillons doivent être identiques. 

A"RT. 2. . Les. échantillons. de produits prélevés 
doivent remplir les conditions suivantes: 

10 - LIQUIDES. 

a) Liquides vendus en litres, demi-litres, bouteilles 
demi-bouteilles, flacons, crnèhons, portant des cachets; 
marques et étiquettes d'origine. 

10 - Vins} liinaigres, cidres, poires.:. Un litre .ou 
un .. bouteille par échantillon. 


20 Bières: Une bouteille o·u une canette. 

30 - Eaux-da-vie} cognac, armagnac, r/zum} kirscll, 

marcs, apéritifs divers, liqueurs, slrops : Une bouteille 
de 75 centilitres ou un demi-litre par échantillon. 

4" - Huiles: Une bouteille ou un demi-litre: par 
échantillon. 

50 Lait: Une bouteille ou un demi-litre par 
échantillon. 

60 Eau-de-vie ·blanclte, esprit de vin, alcool dé
naturé, alcool à· braler: (produits généralement ven- . 
dus au litre). Répartir le contenu d'un litre· dans 
quatre flacons' d'un quart de Htre propres et ·secs 
qu'on bouchera avec des bouchons neufs. On men
tionnera au procès-verbal la disposition et le libellé' 
des étiquettes portées sur le litre saisi si possible· 
décoller les étiquettes et les joindre au procès-verbal: 

b) Liquides contenus dans des fûts, réservoirs 
bidons, estagnons intacts ou en vidange. ' 

Les quatre échantillons devront provenir d'un même 
récipient. Si celui-ci n'est pas entamé, le prélèvement 
se fera, soit en piquant le récipient avec un foret ou une 
vrille, soit par tout autre moyen approprié. On devra 
relever minutieusement toutes les marques, cachets 
ou inscriptions dont, le récipient est revêtu pour les 
mentIOnner au proces-verbal avant de .procéder au 
prélèvement. 

On tirera dans un vase quelconque propre et sec 
une quantité de liquide suffisante pour C<lnstituer les 
quatre échantillons puis on répartira ce liquide entre 
les quatre bouteilles de prélèvement. 

Si on ne dispose pas d'un vase propre et sec et 
qu'on. soit dans l'obligation de remplir les quatre 
bouteIlles de prélèvement en tirant directement au 
fût, par exemple, on devra s'y prendre à deux re
prises, c'est-à-dire qu'on commencera par remplir les 
quatre bouteilles à moitié seulement, puis 011 les re
prendra dans le même ordre pour achever de les 
remplir. 

On indiquera au procès-verbal la natnre du réci
pient d'où l'on al!ra tiré le liquide prélevé, sa con
tenance approximative et s'il était en vidange la quan
tité de liquide qu'il contenait encore au moment du 
prélèvement. 

Dans le cas ·où le liquide a été mis en bouteilles 
prêtés à la vente, on débouchera un· nombre suffisant 
de bouteilles dont on mélangera le contenu dans un 
vase sec et propre, on remplira avec ce liquide les 
quatre bouteilles de prélèvement. 

Les bouteilles de prélèvement devront toujours être 
propres et sèches, complètement remplies et bouchées 

; avec des bouchons de liège neufs. 
·Les précautions spéciales à chaque cas, ainsi que 

les quantités à prélever pour chaque échanlillon sont 
indiquées ci-après: , ' 

70 Vins: Bouteilles de 1 lilre ou de 80 centi
mètres cubes au moins. autant que possible en verre 

blanc, entièrement propres, .sèches et sans aucune 
odeur. Elles· seront, si elles ont déjà servi, lavées ·à 
l'eau de cristaux à 5 p. 100, rincées à l'eau froide 
puis co~plètement égouttées. Si elles doivent servi; 
a~ssitôt après le lavage, elles subiront un 'second 
nnçage avec un centilitre de vin prélevé. 

Sur fût la prise se fera à l'aide d'un· trou de faus
set Jait au foret sur Fun des'fonds à ·10 centimètres 
en;iro~ des, ~JOrds, . le trou sera g~rni d'un ajutage 
metalhque d ecoulement et celui-ci assuré par un trou 
de fansset fait à la partie supérieure. du fût. . 

80 - Laits: Un quart de litre par échantillon soit 
un litre pour les quatre échantillons. On prélèvera 
dans des bouteilles de verre blanc 'propres, sèches 
et sans odeur.' Avant de les boucher, on introduira 
une pastille de bichromate de potass'e, soit 0 gr.· 25. ' 

Lorsque le prélèvement portera sur du lait en cours 
de débit, placé dans un récipient quelC<lnqlle on pren
dra toutes les précautions nécessaires pour rendre le 
lait homogène, avant de remplir les bouteilles de 
prélèvement.· . 

Si le prélèvement porte sur des récipients intacts 
on relèvera la natnre des cachets et des marques ddnl 
i1~ sont ·revêtns avant de .procéder à leur ouverture: 
on ferà mention aU procès-verbal. 

On pourra faire autant de prélèvements c'est-il-dire 
préley~r. autant de fois quatre échantillo~s qu'il y a 
de reclplents. On pourra aussi faire un prélèvement 
mo~en ~U! p!usieurs récipients. Dans ce cas après 
avoir agIte sOIgneusement ceux-ci on .versera quelques 
litres· de chacun d'eux dans un récipient vide ou dans 
Un vase sec el propre, et on remplira les fioles de. 
prélèvement avec ce mélange. . 

On indiquera au procès-veroal le nombre de réci
pients ainsi employés à ce prélèvement ·moyen, ainsi 
que les marques et cachets dont ils étaient revêtns. 
On devra se munir pour· les prélèvements de laits 
d'une louche et d'un entonnoir. ' 

90 - Bières, cidres et poires: Prélever un Iltre 
environ par é,hantillon dans des bouteilles résistantes 
(les bouteilles du genre de Viéhy suffisent).' Le bou-· 
chon devra être maintenu soit avec une· ficelle soit 
avec du fil de fer. ..' 

Dans le cas de la bière, si celle-ci est tirée au ·mo
yen d'une pompe on aura soin de laisser perdre le 
liC!,uide qui a séjourné dans les tuyaux de la pompe, 
SOIt un quart, soit un demi-litre avant de faire le pré
lèvement. 

.100 - Vinaigre: Un litre. 
1] 0 _....• Eaux-de-vie, cognac, armagnac, rhum, kirsch, 

morcs, apéritifs divers (absinthe, vermouth, bitter, 
tlf1'ères, quinquinas,. etc.) liqueurs, sirops :Un demi
htre. . 

120 - Huiles: Un quart de litre. 
En cas de dépôt, on devra mélanger· et prélever 

l'huile trouble. Les échantillons sont prélevés dans 
des fioles· d'un quart de litre, en verre ,blanc autant 
que possible. 

130 ~ Eau-de-vie blanche, esprit de vin, alcool à 
brûler, alcool dénaturé: Un litre. 

Il. - MATIÈRES GRASSES, PATEUSES, SEMII'LUIOES, 

(à prélever en pots ou bocanx) . 
Pour les produits vendus en pots ou bocaux d'ori

gine, on prélèvera quatre échantillons semblables, 
après s'être assuré que leurs marques, étiquettes ou 
cachets sont identiques. 

140 - Moutardes: Pots de 75 grammes environ. 
150 - Confitares,. compoles, miels: Pots de 250 

·grammes environ .. 
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160 - Beurres, graisses alimentaires, saindoux,fro
.mages mous: 200 grammes environ par échantillon. 
. 170 - Gliteoux mous, éclairs, tartes, etc.: 125 gram
mes par échantillon. 

On Constituera les échantillons par un même nombre 
de gâteaux semblables, si ceux-ci sont petits. S'il 
s'agit d'une pâtisserie, On prendra des tranches sèm
blables. 

Ill. - MATIÈRES' A PRÉLEVER EN BOCAUX POUR ÉVITER 
LA DESSICCATION. 

Ces produits seront prélevés dans des bocaux pro
pres et' secs qui seront bouchés avec un bouchon de 
liège propre et sans odeur. Le bouchon sera recouvert 
d'une feuille de papier qu'on liera sur le col du bocal 
.avec de la ficelle. 

On prélèvera environ un kil{jgramme de matières 
qu'on étalera sur une feuille de papier propre, puis, 
-après mélange, on fera quatre tas semblables, égaux, 
qui consHueront les échantillons de prélèvement de 
250 grammes environ. 

180 - Çafés vers et grillés, en grains 011, moulus: 
250 grammes. 

Dans le cas d'un café en poudre, on prelèvera en 
même temps, quand cela sera possible, le café grillé en 
grain~ dont le café moulu est dit provenir. 

190 - 1"arine: 250 grammes. Si le prélèvement 
,porte sur un sac scellé, on recueiHera le produit, dé 
'sondages sur une 'feuille de papier jusqu'à ce que l'on 
.ait obtenu la quantité nécessaire aux quatre échan-, 
tillons. 

200 - Sel de table, sel marin, sel raffiné, sel blanc.
S'ils sont en boîtes ou flacons d'origine, on prélèvera 
quatre échantillons semblables de 250 grammes. 

IV. PQODUITS SOLIDES OU EN POUDRE. 

Lorsque ces produits seront vendus en paquets, sacs, 
'boîtes, 	tub~s, flacons d'origine, on 'prélèvera quatre 
échantillons semblables après s'être assuré qu'ils sont 
identiques. 

210 Cacaos et chocolats en poadre ou granulés: 
Boîtes de 250 grammes. 

220 - Thés. condition.nés: Boites ou paquets de 
125 gramm es. 

2'30 -,- Chicorées.- Paquets de 125 grammes. 
240 - Produits de confiserie: Boîtes, paquets ou 

flacons de 125 grammes. 
250 - Pâtes alimentaires, tapioca, sagou, salop, 

m-row root et produits analogues: Paquets ou boîtes 
lie 125 grammes. 

260 Sucre vanillé ou à ta vanille.- Sachets ou 
,boîtes de 25 grammes, 

270 Moutardes en poudre: Boîtes de 125 grs. 
Lorsqu'on prél""era des produits en poltdre, en 

grains ou en petits fragments, vendus au ,détail, on 
prendra la quantité nécessaire à constituer les quatre 
échantillons, on les mélangera avec soin et on parta
gera en quatre tas semblables formant les quatre 
échantillions, chacun d'eux sera placé dans un récipient 
très propre que l'on bouchera avec du liège neuf ou 
que l'on fermera avec ,tout dispositif hermétique et 
neuf. 

28" Poivre eft grains.- 100 grammes par échan
tillon. 

290 Poivres en poudre.- épices, piment, gingem
bre, canette, muscade, girofle: Echantillon de 50 grs, 
Dans le cas où le produit aura été moulu par le ôébi· 
tant, on fera un prélèvement sur le produit en grains, 
QU entier, qui aura servi à préparer la poudre. 

300 Safran: 10 grammes par échantillon. 

310 Sucre en poudre: 125 grammes par échan-Il tiUon . 
320 Thés lIU détail: 125 grammes par échan

tillon. 
330 Pastilles et bonbons de chocolai, bonbons 

: li divers, boules de gomme, rlt:agées, pustilles diverses'.
125 grammes par échantillon. 

340 Pâtes alimelltaires, semoules: 100 grammes 
par échantillon. • 

350 f'leurages: 250 grammes par échantillon. 
360 Chocolats ou tablettes, bliions, croquettes, 

obiets el! chocolat: 125 grammes par échantillon, 
370 Piltisseries sèches, petits fours, biscuits: 250 

grammes par échantillon. 
380 Suc de reg lisse : 50 grammes par échantillon. 
390 VOllille eu gousses, ce produit est vendu gé

néralement en tubes de, 2 à 3 gousses, on prélèvera .' 
quatre tubes semblables. 

Pour les produits en tablettes, bâtons, en pains, en 
pièces pouvant être débités en les vendant à l'unité, 
on rélèvera les marques, cachets et étiqueftes dont 
îls sont revêtus et on en indiquera au procès-verbal 
le texte et la disposition. Chaque échantillon sera 
enveloppé d'une feuille de papier sulfurisé et placé' 
dans un récipient fermé hermétiquement au liège ou" 
à l'aide d'un' dispositif neuf. 

400 Paill d'épice: 250 grammes 'par échantillon. 
4t o - Fruits sées, fruits cOllfits ail glacés: 125 

grammes par échantillon. 
420 - Produits de ta charcuterie; sauéisses, cer· 

velos, saucissons, andouilles, andouillettes, pâtés (/e 
foie, galantille, 'fillettes, fromage de cochon, iambon, 
salaisons, lard fumé ou salé, poissons fumés ou salés .
150 grammes par échantillon. 

Prendre toutes précautions nécessaires pour que ces 
échantillons soient semblables, 

430 ...: f'romages secs, Gru.yère, Hollande, Roque
fort, 1"ormesan: Prélever quatre échantillons de 125 
grammes environ chacun, aussi semblables que pos
sible, dans un même pain ou dans deux pains sembla
bles. 

V. - CONSERVES. 

On prélèvera quatre échantillons identiques, c'est-à
dire qu'on s'assurera qu'ils portent les mêmes inscrip
tions; qu'ils sont du même modèle et du même prix. 

440 - COllserves divers de vial/de, gibier, volaille, 
POiSSOIl, légumes, Iruits, en bOÎtes en fer blanc, ter
rines, bocr/Ux ou flacons: On prélèvera quatre boîtes, 
terrines, bocaux ou flacons du plus petit modèle. 

ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1938. 

L MONTAGNe. 

Personnel du cadre loca1 e,uropéen de l'enseignem~nt 

ARRETE No 617 modifiant l'arr~té nO 609 du 12 'oc
tobre 1933 fixant la hiérarchie, la solde, le classe
mellt et les conditions spéciales de recrutement da 
personnel du cadre locol européen de l'enseignement 
du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LWlON D'HONNEUR) < 

L COMMISSAIRE DE LA RÉPU\lLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
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'i,
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui do 
·20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 609 du 12 ·octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la solde, le classement et le; conditions spéeiales de 'reerute
ment du personnel du cadre local européen de l'enseignement 
du territoire du Togo; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. L'article 9 de l'arrêté nn 609 
nu 12 octobre 1933 est abrogé et remplacé par l'arti 
cle suivant: 

Art. 9 (nollveau) - Seuls peuvent être autorisés 
par le Commissaire de la République à subir les 
épreuves de ce concours, les instituteurs principaux, 
âgés de plus de 30 ans, ayant au moins dix années 
de service dans l'enseignement dont cinq au Territoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, publié 
et communiqué part<!ut où besoin sera. 

Lomé, le 8 novembre 1938. 

L. MONTAGNË. 

i 
Concours pou.r le grade d·inspecteur. des écoles 

ARRETE No 618 mettant au concours 2 places d'ins
il

pecteur des écoles et fixant les modalités el la date 
.•. 

da concours. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les ,pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédllction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 609 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie', 
la solde, le classement et les conditions spéciàLes de recrute- ,'1 

ment .du personnel du cadre local européen de l'enseignement 
.du ter.ritoire du Togo, ensemble les textes le modifiant ou le 
complétant; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un concours est ouvert pour 

la nomination de deux inspecteurs des écoles au Togo. 


ART. 2. - Ce concours comprend 3 séries d'épreuves: 
10 - Une épreuve écrite éliminatoire; 
20 - Une épreuve orale; 
30 - Une épreuve pratique. 

~ Un examen du dossier du candidat s'ajoute à ces 
épreuves. 

Les sujets des épreuves sont choisis par le Com

missaire de la République. 


ART. 3. - La commission chargée de la surveillance 

de l'épreuve écrite est composée ainsi qu'il suit: 


Président: 

M. Gradassi Maré, administrateur en chef des co
lonies, délégué du Commissaire de la République. 

Membres: 
MM. Gat,jn Georges, président du tribunal, 


. Vliillet Charles, administrateur-adjoint des co

lonies. 


Epreuve écrite: 

ART. 4. - L'épreuve écrite éliminatoire ·consiste en 
une composition de pédagogie, de psychologie, de 1 

1 

1 

morale ou de sociologie appliquée à l'éducation des, 
indigènes: dur~e 3 heures. 

ART. 5. - Cette épreuve est notée de 0 à 2Ô ·sans 
.coefficient. Pour étre déclarés admis aux épreùves 
orale et pratique; lès candidats doivent obtenir aU 
minimum la note 12 sur 20. 

Epreuve orale: 

ART. 6. - L'épreuve orale consiste en l'exposé 

d'une question de législation ou d'administration sco

laire concernant l'enseignement au Territoire. 

ART. 7. - Cette épreuve est notée de 0 à 20 Slins 

coefficient. Toute note inférieure à 12 sur 20 est 

éliminatoire. 

Epreu"e pratique: 

ART. 8. - L'éprcuvc pratique comprend .une· ins

pection d'école indigène pendant lf2. classe, L'ins

pection est suivie d'un rapport écrit et discLifé ensuite. 


ART. 9. --c Cette épreuve est notée de 0 à 20 coef

ficient 2; la note inférieure à 12 sur 20 est élim~


natoire. 
Dossier persollft'el.: 

ART. 1(l. - Le jury d'examen se fait remettre te 
1i9s'sier complet du candidat. Une note de 0 à 20~r,é
sultant de l'appréciation du dossier est donnée .à) 
chaque candidat. .. 

ART: 11. - La commission chargée de corriger 

l'épreuve écrite et de juger les épreuves orale et pra

tique· est composée ainsi qu'il suit: 


Pésident: 
M. Le Commissaire de la République. 

Membres :. 

MM. De Saint-Alary, administrateur des' colonies, ins


pecteur des affaires administratives; 

Pialoux, ingénieur principal des travaux publics, 


chef du service des travaux publics et du 

. transport. 


ART. 12. - Les épreuves terminées, la commis~,ion: 
totalise les points obtenus par chaque candidat ·dans 
les diverses séries d'épreuves et dresse la liste d'ad-. 
mission par ordre de mérite et la propose à l'agrément 
du Commissaire de la Républiqu.e qui prononce par ~ 
arrêté l'admission définitivè. 

ART. 13. - Le concours aura lieu les 14 novembre· 
1938 et jours suivants à Lomé dans les locaux dll 
Gouvernement pour les épreuves écrite ef orale et à 
l'ééole Marius MOUTET pour la partie pratiqlje. 

ART. 14. - Le prés.ent arrêté sera enregistré, publié, 

et communiqué partoût où besoin sera. . 


Lomé, le 8 novembre 1938". 

L. MONTAGNË. 

,Etat civil indigène 

ARRETE No 619 fixant les règles applicables à l'état 
civil des personnes de statut indigène . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPFICIER DE LA LtGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE I.:A RÉPUBLIQUE, 
VU le décret ·du 23 mars 1921 déterminant les atfribution.$. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 
t. 
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Vu· le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 1, 
(}épenses administratives du Togo, modifié par celui du" 
20 juillet 1937; . 

Vu; le 'décret du 22 septembre 1887 fixant les attributions 

·des adrnin~trateur5 déS colonies; 


Vu le décret du 24 mars 1923 fi:<an't le régime des pouvoirs 
disciplinaires; 1 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice 

, indigène au Togo; 


Vu l'ar"rêté nO ....438 Cn date du 31 Juillet 1933 organisan~
t'état civil des personnes régi~s par les coutumes locales; 

Vu l'arrêté nO 171 en date du 6 mai 1936 portant organisa
tion du commandement iadigène au Togo ~ 

Vu le procès-verbal en date du 25 mai 1938 de la confé~ 
renee de· l'Etat Civil instituée par décision nO 410 en date 

> <lu 24 mai 1938; . 

('..otlsidérant l'intérêt incontestable que présente ia certifjc~
tian de l'identité des indigènes; 

.(\RRETE :. 

TITRE PREMIER 
.ACTES DE L'ÉTAT CIVIL 

CHAPITRE 
. Des laTmes 

ARTICLE .' PR~M'ER. - Acte doit être dressé des 

'I1~issances et décès des personnes de statut indigène 

'Survenus dans les chefs-lieux de circonscription admi

nistrative, dans les agglomérations rurales où fonction

.ne une école publique,' dans les chefs-lieux de cari

tons créés en appl1cation de l'arrêté du 6 mai 1936 

susvisé, ainsi que dans un rayon de 5 km', autour 

,des lieux d-dessus M'signés. . 


Chacun d'eux prend le nOm de centre d'état civil. 
Les villages, hameaux ou fermes qui fOllt territoriale


ment partie de chaque centre seront nommément dési

:gnés par décision du Commissaire' de la République. 


Dans chaque centre, déclaration ptmrra être faite 
des mariages contractés dans les formes .de la coutume' 
indigène. 

ART. 2. Les déclarations sont reçues: 
10 dans le c~ntre d'état civil de la commune mixte 

1:Ie . Lomé, par l'administrateur·maire ou son adjoint 1: 
:avec, l'assistance d'un interprète; I! 

20 - au chef-lieu de chaque circonscription admi- :i 
nistrative (cercle, subdivision, poste) ct dans toute 
agglomération rurale où fonctionne une école publi
que, par le directeur de l'école; . 

30 - dans les chefs-lieux des cantons organisés en 
application de l'arrêté du 6 mai 1936 et où n'existe 
pas d'école officieHe, par le chef de canton, assisté de 
son secrétaire. . 

AIlT. 3. -- Les actes sont illscrits de suite sur des 
l'egistres spéciaux ouyerts au lor janvier de chaque 
.année, cotés par première et dernière page et paraphés 
SUr chaque feuille par le .président du tribunal du 1::.. 
premier degré, Chaque page comporte une souche 
et deux volants, .. ' 
,.Ils portent un nUinéro constatant l'ordre de leur 

inscription. 
Les ratures et les renvois sont approuvés et signés 

-de la même manière que le corps de l'acte. 
Il esl tenu un registre par nature de déclarations. 

ART. 4. Les actes de l'état civil énoncent le JOUT 

'où ils sont reçus, les prénoms,. nom, grade et fonction 
de celui qui 'les reçoit, les prénoms, noms, professions 
et domIciles de tous ecu>.: qui y ·sont dénommés. 

. 

Les dates et lieux de naissance des père et mère. oU 


des époux, ou du décédé, SOJ;lt indiqués s'ils sont 

connus; dans le CaS contraire l'âge réel ou apparent 

est désigné par le nombre d'années .. 


ART. 5. _._- lecture est donnée et traduction faite des 

actes aux parties comparantes et il est fait mention de 

l'accomplissement' de cette formalité. 


ART. 6. '-.. Les actes sont signés par celui qui les 
reçoit, par l'interprète, ou le secrétaire suivant le 
cas et par les comparants. Si l'un des participants à 
l'acte ne sait ou ne peut signer, mention en est faite. : 

Le cachet du centre d'état civil est apposé au bas de 
chaque acte. 

Une copie de Fade (volant nO 2) est remise au chef 
de famille intéressé. Une copie (volant nO 1) esL 
adressée au chef de la drconscription administrative. , 

ART. 7. -,A la fin de chaque année, le registre est 

clos et arrêté par le directeur_ de l'école ou le chef 

de cantoll, Les souches sont envoy.ées en fiTI' d'année 

et consetvées au chef-lieu de la circonscription; les 

volimts no 1 sont adressés aussitôt au greffe du tribu

nal c~loni~l d'appeL 


AIH. 8. - Les chefs de drconscription administra

tive, les directeurs d'école et les chefs de canton sont 

responsables de là tenue et de la conservation des 

registres. 


AIlT. 9. En cas de suppression d'une circonscrip
. tion administrative, .d'une école ou ,d'un canton, ses 
registres d'état civil sont. versés aux' archives de la 
circonscription, de l'école ou du canton de rattache
ment 

AilT. 10. 'Le registre clos, il est dressé, à la suite 
.du dernier acte, une table alphabétique ·des actes y 
contenus, ., . 

'Elle comporte, en face du nom, dans une colonne la 
date de l'acte, dans une autre le numéro. d'inscription 
de ·Pacte. . 

Il est établi, tous les· cinq ans, un relevé des tables 
alphabétiques annuelles. 

Ces relevés, qui portent le nom dc « tables quin
quennales de l'état civil des personnes de s.tatut indi
gène » sont dressés dans l,es mêmes formes que les 
tahles annuelles et comportent les mêmes mentions. 

Les tables alphabétiques quinqueunales sont établies 
en trois exemplaires: un est conservé au chef-lieu de 
la circonscription administrative, le second est déposé 
au greffe du tribunal colonial d'appel et le troisième 
aux archives du territoire. 

Le·>televé des tables alphabétiques annuelles dres
sées en exécution de l'arrêté en date du 31 juillet 
1933 susvisé sera établi en janvier 1939. 

CHAPITRE Il 
DES DIFFÉRENTES SO((TES 0'AcrES • 

A Actes de /laisSàl/Ce 

ART. 11. Les déclarations de naisssallccs doivent 
êtte faites' au plus tard dans les. quinze jours qui 
suivent la naissance, par l'lm des parents' de l'enfant 
ou, à défaut, par le médecin, le médecin auxiliaire, 
la sage-femme ou par tonte autre personne qui a 
assisté à l'atcouchement. 

Outre les mentions prescrites à l'artic1,e 4 cl-dessus, 
les actes de naissance indiquent'le jour et le lieu de la 
naissance et le sexe. de l'enfant." 
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B - Actes de mariage , 
1
l 'çoutumes locales. Ils doivent être, dans ce cas, présidés '., 

par un fonctionnaire européen.
ART. 12. - Les déclarations de mariage sont faites' 


par les époux" acc6mpagnés 'des parents qui ont 
 ART. 16. - La demande en reconstitution ou ell 
consenti au manage et du chef de famille lorsque rectification peut être faite par la personne que l'ade 
la coutume e"ige son consentement. concerne et par toute' personne ayant à cette reconstl· ' 

Outre les mentions prescrites à l'article' 4 ci·dessus, tution Olt rectification un intérêt né et actuel. • 
les actes de mariage indiquent la date et le lieu Elle peut également être faite par l'autorité adm1nis .•' 
de la célébration et, s'il y a lieu, l.a mention du consen· trative. " .

• tement des parents et du chef de famille 'et les déclara· La demande est portée devant le tribunal du premier
tions relatives à la dot. degré dans le ressort duquel se trouve la circonscrip

tion administrative où l'acte a été reçu.
C - Actes de décès Elle est instruite et il est statué conformément aux 

règles posées à la section Il du chapitre 1er, du titre
ART. 13. - Les déclarations de décès doivent être. I! du décret du 21 avril 1933 susvisé. 

faites dans les vingt·quatre heures qui suivent le décès Il peut être fait appel du jugement par les personnes 
.si la mort a eu lieu dans le chef·lieu de la circonscrip indiquées à l'article 18 ci-dessous et par l'autorité
tion administrative ou dans le chef· lieu de canton. administrative. ' 

Elles seront faites dans un délai de qui!lzeïO~lfs dans 

les autres cas, - ~ . , 
 .ht. 17. Le dispositif de tout jugement de 

t'a déclaration est faitep').f le chef de famille du rectification d'acte de l'état civil devenu définitif est 
décédé du, à défaut, par un parent, le chef de quartier transcrit d'offîce à la diligence du chef de la circons
ou le chef de village. " • 'cription administrative en marge du feuillet SUr lequel . 

Outre les mentions p'rescrites à l'article 4 ci-dessus, . figure l'acte' rectifié. . .' 
" les actes de décès indiquent le jour et le lie\! du décès. Cette.de.rnière transcription est faite également par 

lé, greffier du tribunal colonial d'appel sur l'exem
CHAPITRE III plaire do: registre de l'état civil par lui conservé. 

l A ces fins, copie du dispositif à transcrire est adre.sMENTIONS SUR LES ACTES D'ÉTAT ClVl L 
sée par le président du tfibunal qui a· statué, aU chef' 

ART. 14, -,. JI est fait mention, d'office, en marge 1 de la circonscription administrative "intéressée ainsi 
des actes de naissances des intéressés, des actes dé qu'au greffier du tribunal colonial d'appel. 

• mariage et de décès les concernant Le dispositif de touf jugement, de reconstitution 
Les divorces constatés par jugements devenus cjéfini d'acte de l'état civil est transcrit d'office dans les' 

tifs ou dans les formes' coutumières, sont également !1Iêmes formes, à sa date, sur le registre de l'année ~ 
mentionnés d'office en ,marge des actes de naissance en' cours du lieu OÙ a été dressé l'acte détruit ou 
et de mariage concernant les époux divorcés.  perdu.

Ces mentions sont faites, en ce qui concerne le regis CHAPITRE Vtre de l'année en cours et les exemplaires des registres 
des années écoulées conserv€s au chef-lieu de la DlSPOSITIONS SPÉCIALES 
circoriscription . administrative, par le chef de, cetté 

, ART. C18. Les chefs de famille et de quartier sont ,éirconscription, par le dir,ecteur de l'école, ou: par le 
tenus de, s'assurer dans les délais ci-dessus impartis chef de canton, en ce qui, concerne les registres des 

'que les déclarations des naissances et décès ont été années écoulées conservés au 'greffe du tribunal' colo
régulièrement faites. Le cas échéan!, ils y suppléentnial d'appel, par le greffier de ce tribunal. A èet dfet 
d'office.le chef dl; la circonscription administrative dbnne avis 

au greffier de l'acte ou du jugement à mentionner. ART. 19. - Les régis"eurs de prisons, les directeurs JI informe également, si besoin, le direCteur de" l'école d'hôpitaux, de cliniques, d'asiles, etc.... , sont tenus ou Je chef de canton et réciproquement: de déclarer les naissances ou dééès survenus dansDans le caS où un acte doit être mentionné sur les leurs établissements, registres d'autres circonscriptions, le chef de la cir· 
conscription administrative danS laquelle a été reçu ART. 20. - Les dispositions du présertt titre sont
ledit acte en donne avis aux chefs des circonscriptions , obligatoires pour.: 
intéressées et au greffier du tribunal colonial, d'appel. 10 Les habitants des centres d'état civil et desIl en est de même au cas de divorce prononcé dans villages territorialement rattachés à chaque ceritre parune circonscription administrative autre que celle où décision du, Commissaire de la République prise ensont conservés les registres COntenant les actes en, exécution de l'article premier du présent arrêté. marge desquels doit être mentionné le jugement de 

20 - Quel que soit le lieu de leur domicile: divorce. 
a) Les fonctionnaires, @mployés ou agents de l'ad

CHAPITRE IV ministration et leurs descendants; 
RECTIFICATION ÉT ~ECONSTITUTION DES ACTES /1J Les chefs supérieurs, de canton et de village, 

conjoints et descendants; , 
c) Les membres des conseils' consultatifs et des " 

DE L'ÉTAT ClVIL 

ART. 15. - "La reconstitution et la rectification des tribunaux indigèl1es, conjoints et descendants;actes de l'état civil ne peuvent être effeçiuées qu'en 
, 'd) Pour les descendants de personnes ayant faitvertu d'un jugement. 

l'objet d'une déclaratiol1 d'état civil. Il y a lieu à reconstitution dans les cas de perte ô!J 

destruction totale ou partielle des registres et à rectifi
 '. Elles sont' facultatives pour les personnes autres 
cation dans le cas de déclaration fausse ou erronée. que celles énumérées, ci-dessus et feront, par ailleurs, 

Les tribunaux indigènes sont seuls compétents en' l'objet d'une, ~pplication progressive déterminée par 
matière d'état civil des personnes ré!lies par les arrêté du . Commissaire de la République. 

• 
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TrTRE Il . i , '2q _ pour les actes d.è naissance, en, vue de la 
ACTES. DE NOTORIÉTÉ constitution des dossiers scolaires, 

,ART: 21. - Lorsqu'un acte de naissance ou, de ART. 24. - Il n'est pas délivré gratuitement de 
,décès coQcernant l'état civil des' p'ersonnes de statut copies d'actes. de natoriété même.~au moment de 
indigène n'aura pas été dressé faute, de déc\aration l'établissement de l'acte. . 

ou lorsque la déclaration n'aura pas été faite dans 
 Toute. copie est, dans ce cas, délivrée sur timbré 
les délais prescrits, le, chef de circonscription, l'admi et _aux .frais du demandeur. 

nistrateur-maire ou le chef de poste du lieu de la 1 
 ART. 25. - Les autorités admini'stratives et' Judi "naissance ou du décès, à la demànde qui en sera ' 

ciaires peuvent obtenir copie de tout acte de l'état faite, par la ou les personnes intéressées, dresseront Il' civil 	 ou acte de notoriété. Cette copie. est établieun acte de noto.iété contenant les indications préques l',' comme îlest dit aUX articles précédents, mais suraux 	 articles ci-dessus en ce qui concerne les actes 
papier libre et sans frais.• 	 de l'état civil. p 


Les actes de, notoriété seront dressés en présence li 

CHAPITRE li<:le trdis témoins honorablement connus et ayant assisté i 

à l'événement motivant la requête. . " DE LA VÉRIFIÇATlON DES REGISTRES 

Pour les actes de notoriété' tenant. lieu d'actes 
 1 	

ART. 2'6. - Les registres tenus dans les centres,de 	 naissance, les témoins devront être, au Ipoilis, 
d'état civil sont obligatoirement visés une fois par.âgés de plus de seize. ans que la personne '))qur 
mois par le' chef de subdjvision et contrôlés par, le laquelle l'actè est, demandé. 	 . . 
cQmmandant de cercle 'et l'inspecteur des: affairesPour les actes de notoriété tenant lieu d'actes, 
administratives au cours de leurs' tournées. <:le 	 décès, les témoins devront être, au moins, âgés de' 
, Au 	 cours du pr,emier trimestre de chaque année le 'seize ans au moment où' s'est produit le. décès. 

procweur de la Républigue près le tribunal colonial Il n'est ,pas dressé d'actes de notori'été pour les' 
d'apP,el procède à la vérification des registres demariages, aucun délai n'étant exigé pour Il déctil:- ' 
l'année écoulée déposés au greffe du tribunal colonial ration. 	 ... 
d'app.eL .Il n'est pas dressé, d'actes de notoriété par les' 

Il a'dres'se son rapport de vérification au Commissaire "<:lirecteurs d'école et les chefs de canton. 
<le 	 là ,République etluï présente les propositionsLes actes de notoriété sont inscrits sur des registres 
nécessaires pour les rectificatiol\s qu'il juge utiles.tenus en un seul exemplaire dans les formes prescrites 

d-dessus pour les registres de l'état civil:' • CHAPITRE. III
ART. 	 22. - A la demande des parties, les actes de 

S4NCTioNS~, 	notoriété pourront être homologu,és par le tribunal 
de premier degré du lieu. Le jugement d'bomologa~ ~RT. 	27. Toute infraction' aux dispositions qui 
tion 	sera transcrit' d'office' à la diligence du chef de précèdent sera punie, selon la qualité du contreve
.circonscription intéressé: ' 	 , ,nant, des peines de simple police ou de celles édictées 

10 -	 il sa 'date, sur le registre iles actes de l'état par le décret du 24 l1!ars 1923 susvisé. 
dvil de l'année en cours; , 

.. 26 - en marge du feuillet du registre sur lequel" ,. ' ART. 28. Sera .puni de la même peine, sans 

aurait dû être inscrite la déclaration si 'elle avait été ' préjudice de toute autre action répressive s'il y a 

faite. 
 lieu, le fait d'avoir formulé une assertion sciem

Cetie dernière transcription est faite également par ment inexacte à l'occasiOlï d'une déclaration d'état. 
le greffier du tribunal colonial d'appel sur l'exem ,civil, qu'elle soit facultative ou obligatoire, 

plaire du registre par lui conseryé:, " ' 
 ART. 2'9. Le Rrésent atl:êté entrera en vigueur

A' ces fins,'i1 est procédé comme il,est dit il l'article le 1er jafivier 1939. 
17 in fine ci-dessus. Sont' abrogées, pour compter de la même date, 

TITRE III les 	 dispositiol)s contrairés notamment l'arrêté du 31 
juillet 1933 susvisé.CHAPITRE 1 


DE LA DÉLIVRÀNCE DES COPIES DES ACTES DE L'ÉTAT 
 Ain. 30. Le présent. arrêt~ sera enregistré, com-
CIVIL DES ACTEs DE NOTORIÉTÉ muniqué et publié partout où besoin sera. 


ART. '23. - II est délivré à toute personne de statut 
 Lomé, le 10 novembre 1938. 
indigène qui en fait la demande, copie des actes qui ! 
la 	 concernent. Copie peut également être délivrée L. MONTAGNi:, 
aux, ascendants, descendants, conjoillts et héritiers 

dont la qualité aur-a été reconnue. 


Elle est délivrée aux demandeurs sur timbre et 
 ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL
à leurs frais, conformément à là législation en vigueur, 

par les chefs des circonscriptions administratives,' les 

directeurs d'école, les chefs de canton ou le greffier 
 ACTES DU POUVOIR LOCAL 
du tribunal colonial d'appel qui doivent la certifier 


.. oonforme àu registre, la signer et y apposer le 
 PERSONNEL EUROPÉEN-cachet de la circonscription, de l'école, du canton ou 

'du greffe. 


Cette disposition ne s'applique pas à la délivrance 
 Rappel d'ancienneté 

de la copie établie au moment où l'ade est dressé. 


Par arrêté n' 614 du :Cette délivrance est gratuite., . . ' 1 
:; novembre 1938. - Un rappel d'ancienneté d~Copie sera délivrée également'gratuitêment: 

10 - en cas d'indigence dûment oonstatée; 11 mois 15 jours, au titre du service militaire obliga-, 

http:d'app.eL
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toire , est accordé à M. Degoul Jean~ dans s~n gr~ade . 
actuel de commis de 20- classe des services civils du 
Togo. 

PERSONNEL n~'DIGI!:NE 

Sanction disciplinaire 

Par arrêlé n' 615 du : 

5 novembre 1938. - Le commis d'admlnistration de 
4' classe Foly Ambroise est rétrogradé à la 5" classe de 
son grade. 

DIVERS 

Boissons alcooliques 

Par décision n' 794 du , 

,. ~9 octobre 1938. - Sont autorisées l'importation et 
Ja mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 

({ Peppermint 44}) 
de la maison F. Cazanove à Bordeaux. 

EN:;;EIGNEMENT 

Cours ~ompl'mentaire 
Par décision n' 807 du : 

3 novembre 1938. - A compter du 24 octobre 1938, 
M. Thomas, directeur.· du ~ours complémentaire. 
M. Ayih Frédéric.et M. D'Almeid. Alexandre, insti
tuteurs au cours complémentaife, sont chargés de la 
surveillance des études au cours complémenta;-re, 

Ecole professi0n.nelle de Sokodé 

Par décision n' 784 du : , 
28 octobre 1938. - La date des vacances, pour l'an~ 

née sc~laire 1938-1939, à l'école professionn~lle de 
Sokodé, est fixée du 1" décembre 1938 àu 1'.' janvier 
1939 inclus. . 

Les eXàlliens de passage et de sortie de l'école profes
sionnelle de Sokodé auront lieu il Sokodé les 16, 17 et 
18 novembre 1938. 

Interdiction de séjour et résidence obUg.toire 
. Par arrêté n' 593 du : 

27 octobre 1938. -- Le séjour dans le territoire du 
Togo est interdit pendant 5 ans. durée fixée par le 1 

jugement du 25 novembre 1935 du tribuna'l dlll"degré 
d'Anécho, au nommé Atignon dit Bocco, né vers 1893 
à Sahoué (Dahomey). 

Le nommé Gassrevi dit Hagnon dit Eglonou 1 né 
vers 1903 à Akollmapé DoùJassa (cercle d'Anécho), 
condanlné à 3 ans de prison et 5 ans d'interdiction de 
séjour par jugement en date du 25 novembre 1935 du 

tribunal du 1~" degré d ' Anécho. est astreint à la rési
dence obligatoire dans le cercle d'An écho pour la durée 
de l'interdiction d~ séjour fixée par le jugement pré Il 
cité. 

Le nommé Ketekou. né vers 1888 à Vognn (cercle 1 

d' Anécho), condamné à 3ans de prison et tOnns d'inter 1 

diction de" séjour par jugement en d"ate du 25 février i 
Il 

1936 du tribunal criminel du cercle du sud, estastrejnt 
11 la résidence obligatoire dans le cerclé d'Anéché. 
pour la durée de J'interdiction de séjour fixée par le 
jugement précité. 

Le nommé Aboki, né vers 1898 à Tokpli (cercle 
d'Anécho), condamné il 3 ans de prison et 10 ans 
dtînterdiction· de séjour par jugement en date "du 2S: 
février 1936 du tribunal criminel du cercle du sud, est 
astreint à la résidence obligatoire dans le cercle d' Ané
cho pour la durée de l'interdiction de séjour fixée par 
le jugement précité. 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit 
pendant 2 ans, durée fi,,;ée par le jugement en date du 
22 novembre 1937 du tribunal du I H degré de Lomé. 
al' nommé Akakpo Gabriel. né vers 1'908 à Athiémé 
(Dahomey). 

Juslice Indigène. 

Par arrêté n' 592 du : 

27 octobre 1938. - M. Sanson Pierre, administrateur
,adjoint des c?,lonies, est nomm~ membre titulaire du: 
trjbunnl.colonial d'appel de Lomé en remplacement 
de M. Boissier. administrateur-adjoinJ des colonies,. 
en instance de départ en congé. 

Par arrêté n' 616 du : 

5 novembre 1938. - L'arrêté n' 450 en date dU' 
8 aollt 1938 modifiant l'arrêté n' 32 du 10 janvier 1938' 
nommant les assesseurs européens près les tribunaux 
criminels du territoire du Togopour rannée1938, en ce 
qui concerne le tribunal criminel du cerde dé l\1ango,. 
est abrogé et 'remplacé par les dispositions suivantes:
'l'A rticle 1" de l'arrêté n' 32 en date du 10 janvier 1938
est modifié comme suit: » 

Tribunal crim.ineI du cercle de Mango.: 

Assesseur n' 1 - M. Gaillaguet 
n' 2 - M. Fillot 
n~ 3 - Lieutenant-Vétérinaire Poinsot 
n' 4 -'-.R. P. Diebold 

Produits pharmaceutiques 

Par arrêté n' 613 du : 

3 novembre 1938. - Est complétée comme suit la 
liste n" 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du15 novembre 1928. 

«( Algocratine ) 

Associaticns: 

Par arrêté n" 609 Ju : 

31 ootobre 1938. - Est autorisée dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France.l~ créa
tion d'une association dite des «Eclaireurs-Franco-. 
Togolais." dont le siège est 11 Lomé, il la Fédération 
des Sports et dont le but est l'entraînement moral, 
physique et pratique de la jeunesse togolaise par les 
méthodes de scoutisme. 

Sont approu'vés Jes statuts de cette association tels. 
qu'ils sont annexés au présent arrêté, 
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Pri" de gros de diverses marchandises 

\ 

r 15 Oct. 1938 22 Oct. J938 

100 kgs, 308,-.Farine de consomnultion Paris 308.·· · 
- 104,15Avoines 106,50 

Seigles de Beauce (dépàrt) .. 122,50122,50 
121,Orge de Beau ce (départl ' , 127,50 

Mais Indochine . . ~Iarseille 113,25,113,15 
Pomnles de terre, EsterHng Paris 51,5052,· 
Riz l Saigon n" 1 Le HAvre 161,50161,50 

635,":"'Pâtes alimentaires, t".. choix Lyon - 635,

.) l' 
· 

10,20La ViII,H.qualité. . 10,40kg.Bœuf 
; '9l~9,202' qualité. -

15,2015,30\ l' qualité . -
14,1014,20Veau . 1. 2' qualité. -
18,4018,20( l' qualité. -, Mouton · 15,15.,, . l 2' qualité. -, · · 13,5813,12l' qualité. · . -Porc 12,4212,58·l 2' qua litt' • -

, --
'. ,Vin rouge,- Béziers 9° L, degré h"lcl.• -. -

.) Charente, Poitou Paris kg. 25,80 26,40Beurres · · · 
: ! Normandie, (centr.) - 25,93- 25,42 ., Comté 16,6614,58-Froniages... , .Port-salut - 12,12,·1 

100 kgs.Marseille 492,50491,50Huile arachide supérieure 
-Huile d'olive Tunisie -, 

299,25Paris - 291,25i Blanc n' 3
Sucre. · 511,50Lyon - 522.50( Raffiné 

50 kgs.Le Hâvre 231,75 229,15, Café Santos good à l'entrepôt . ·· , 222,225,50- -Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepÔ!., · 
J8 tonneB... Longwy 598, 598,Fonte de moulagen~ 3 . ~! · 
100 kgs. .151, 157J~ParisAciers marchands .· · 

1.101,~ 1.010,-~e HilvreCuivre en lingots 
- 4.417,4.420,.-Etain Détroits 

, 

, 371,50388,Plomb, marques QI"dinaires - " 
362,50L, Hlvre .uPari. - 310,

1 Zinc, bonnes marques. 
169,84la tonne '169,84,Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 
431,:>050 kgs.Le Hâvre 448,Coton américain. · 

38,40-Roubaix 38,70Laine peignée · · · 
1.327,100 kgs. 1.321,Lin de Russie C. A. F. ports français 

- 595,595,Chanvre indigène. Anjou, Sarthe · 
356,- 354,Jute First mark, C. A. F. ports français 

kg. 161,50167,50LyonSQie grège Cévennes ..! , '304,1850 kgs. 304,18ParisPeaux de Bœufs moyens 
275,- 1.-- 265,Le HAvre bœufs 1Rio de Janeiro, salés 

38,50kg. 38,50Paris,1 Cuirs à semelle 
277,50100 kgs. 280,-Suif indigène. , 
365,hectolitre 365,Alcool dénaturé. -· 

98, 98,- .100 kgs.-Carbonate de soude · " 
124,--Dunksrqu. - 122,50'Nitrate de s.oude synthétique. · 
168,03168,03-ParisBenzol .. ·· .. 9,70 9,10le mètre-

, 
Bois de l Sa·pin madrier 

· 
·· 630,-"630,- le m3.charpente , Chêne. 

14,8515,10- kg.Caoutchouc " · -100 kgs.Marseille 1Savon blanc extra n'Y.1 -- -BordeauxSulfate de cuivre 
281,60 281,60Dépsr~ u,ina la tonne , ,Ciment Portland artificiel. .. 

1 
, . . 
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" 
PARTIE NON OFFICIELLE 

LA ' SESSION, 1938 DU CONSEIL 


ECONOMIQUE ET FINkNCIER DU TOGO 

FRANÇAIS 


,La session du conseil économique et financier s'est 
tenue à Lomé les 9 et 10 novembre dernier. Les délé
gués comptaient onze européens et vingt-et-un togo
lais élus représentant les intérêts généraux et écono
miques du Togi). Parmi les délégués togolais signalons 
que le conseil d'administration est représenté par les 
deux notables membres tifulaires, la commune mixte 
de Lomé par un délégué et que les conseils de nota
bles et les Sociétés Indigènes de Prévoyance dési
gnent chacun un représentant. 

Le chef du Territoire a dépeint dans son discours 
d'usage un Togo fort et uni posssédant une économie 
solidement assise, un budget sain et équilibré, en 
résumé uil pays délibérément résolu à poursuivre ses 
efforts sans cesse en vue de l'amélioration de ses 
habitants dans les tlomaines économiques et sociaux 
au sein de la grande famille de l'empire colonial 
français. ' . 

Trois commissions: financière, économiqt{é" et so~ 
ciale, désignées p~r les délégués, ont siégé le dix 00

vembre et ont examiné les pmjets de budget 1939, de 
plan de campagne des travaux publics èt des plans de 
campagne agricoles. 

La session a été close le 10 novembre à 17 heures 30. 

Procèa...verbal de la réunion 

de la commission économique. 


L'an mil neu(cent trente huit et le dix novembre à 
neuf heures s'est ré'ltnie, dans les bureaux du commis
sariat de la République la commission économique du 
conseil économique et financier. 

Etaient présents: C 

M~l, Eychenne, président de la chambre de 
com~erce . {;'. Président 

Pialoux, chef du service des travaux; 
publics et des transports, 

Curtat, membre du conseil d'adminis
tration. 

Toqué, chef du service des douanes, 
Ajallé Jacob, \ 
Maglo Richard, l 
 MembresFrédéric Body Lawson. 
Ihou Atigbé, ' JJelégués des 
Tété Adassou, sociétés indi-
Abeté, (gènes de pré-
Oudi ne. 'voyance 

Birega, i 

Nambiema~ ) 1 
M, Toqué t chef du service des douanes est nommé rap

porteur de la commission. 

La oommissi'Ûtl procède à l'examen du plan de cam
pagne des travaux publics et des transports qui est 
approuvé Sans observations. . 

Elle fait toutefois remarquer que l'amélioraUon et 
. l'entretien des routes parallèles au chemin de fer 
.doivent êtré entrepris au plus tôt ne serait-ce que pour 
.permettre aux voitures de tourisme de circuler facile
'ment. . . 

, 
, 

Elle pmpose, en ootre, que le personnel supplémen
taire demandé, indispensable pour mener à bien le 
programme des travaux, du pla~ de campagne soit 
mis le phts rapidement possible à la disposition du 
chef du service des travaux publics et des transpotts. 

EUe émet, également, les vœux suivants: 
10 -~ Escale à Lomé des avions de' la ligne postale 

d Air Afrique, la piste de l'àêrodrome de Lame êta)1t 
i terminée et des crédits prévus pour son entretien. ' 

20 - Augmentation du n:!lmbre de bâche~ fournies 
par le wharf et destinées à protéger les prodùits d'ex
portation. 

* 
* 

La commISSIon après avoir enregistré a~ec satisfac
tion, les résultats obtenus cette année par les Sociétés " 
Indigènes de Prévoyance dans le développementécono
mique du pays, passe à l'éi'llde, dans le cadre de cha- , 
cune de ces sociétés, du programme agricole pour 

l'année 1939. 
Lomé - Tsévié. Le plan de campagne est ap

prouvé sans observaHons. 
, Alléc1to. - Le plan de câmpagne est approuvé. La 
commission demande qu'un gros effort soit fait pour 
l'amélioration des productions d'amandes et d'builes 

;1 de palme, notamment par l'aménagement des palme
raies, surtout dans les régions de Tokpli, d'Agomé

ii OIowu et de Tabligbo. 
Il faut que les présidents des Sociétés IndIgènes de 

Prévoyance fassent comprendre aux cultivateurs !'in
térêt qu'il y a pour eux à ne pas laisser perdre, par 
leur négligence, les richesses q,ue représentent les pro-' 
duits de cueillelte et leurs dérivés, . 

At{lkpCltné. - La commission enregistre avec plaisir 
'i l'effort qui se poursuit pour le développement de la 
l culi'llre du cotonnier et du caféier, effort qui doit porter1 

" tout particulièrement sur la qualité des produits. 
i Elle demande que l'introduction du palmier à huile 
1 ' dans la vallée d'Anié soit faite avec des plants sélec
,", tionnés provenant si possible de la station expérimen
1 tale de pabé. 
! PaUmé. - Programme approuvé sanS observations. 

* 

Avant de passer à l'é~ude des plans de campagne des 
Sociétés Indigènes de Prévoyance des cercles de So-' 
kodé et de Mango le président de la commission 
souligne l'illtérêt qu'aurait pour le développement 
économique du nord du Togo l'achat de machines à 
décortiquer les arachides. 

Les membres des Sociétés Indigènes de Prévoyance 
intéressées partagênt cette opinion et sont persuadés 
que 1 e dévelQppement de la production résultera de 
l'adoption de cette mesure. 

Bassar;. _. La commission invite les membres des 
Sociétés Indigènes de Prévoyance à faire un effort 
pour obtenir des récoltes plus importantes d'amandes 
de karité, produits de cueillette et par conséquent d'un 
profit certain. > 

Le chef Nambiema déclare que cette année les feux 
de brousse ont été retardés et {mt eu lieu malheureuse
ment ~au moment de la floraison des karités. 

La commission demande à ~ ce que la réglementation 
des feux de brousse ooit strictement appIiq;tée afin 
d'éviter le retard de pareils faits. ' 

" l' Lama-K(U'a. - Le programme agricole pour 1939 
est approuvé. 
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.~ 

SUI u~e oDservation des délégués des Sociétés Indi
gènes de .Prévoyance, la' oommission propose que la' 
culture du coton soit limitée aux cantons où ce textile 
·prospère. 	 ' • 

Sokodé. - L'examen du plan de campagne de la 
Société Indigène de Prévoyance de Sokodé n'a sou
levé aUcUne observation ge la part .des membres de la 
oommission. 

Mongo. '- Le plan de campagne pour 1939 est 
adopté. 	 ' 

Les remarques déjà faites pour la récolte des aman
des de karité s'appliquent également à Mango. 

Le chef Nambiema demande qu'une charrue soit mise 
à' sa disposition pour faire des .essais de labourage. 
La 	 commission émet le vœu que satisfaction lni soit 
donnée. 

'" 
Le chef Adjallé Jacob demande qu'un concours des

tiné à récompenser les pr-oductions de qualité soit 
, institué. 

Le président' fait remarquer que celles-ci trouvent 
leur réoompense dans .Ie fait qu'eUes sont plus recher
chées et pmcurent un bénéfice intéressant au cultiva
teur. 

Toutefois la commission formule le vœu que des 
con~ours agricoles soient institués mais estime préfé
rable, dans l'intérêt du Territoire, que la compétition 
ait 	Ii.eu entre les sections des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance. 

Soucieuse du développement économique du Togo 
français, la commission se félicite des résultats obte
nus, sous réserve des vœux émis, approuve entière
ment le plan de campagne pour l'an 1939 notamment 
le programme de l'cali, et tient .à souligner la remar
quable impulsion donnée aux Sociétés Indigènes de 
Prévoyance pour le développement de la production. 

La 	cOlJImission ayant teouiné ses travaux, la séance 
est I~vée à 10 h. ~_O.__~.._ ............,.. 


Procès-verbal de la riuni.on de la commission social";· 
L'an mi! neuf cent trente huit et 10 novembre à 

JO heures la commission sociale du conseil économi: 
que et financier s'est réunie dans les bureaux du 
Commissariat de la République à l'effet de donner 
son avis snr le plan de campagne 1939 concernant 
les œuvres sociales. 

Etaient présents: 
MM. Gradassi, administrateur en cbef des colonies, 

administrateur-maire de Lomé. Président 
de 	Saint-Alary. administrateur des co- ! 

lonies, inspecteur des affaires admi
nistratives. 

Me VittinÎ. avocat-défenseur, Inembre de la 
commission municipale de la COrn w 

mu ne-mixte de Lomé. 
MM. Ajavon. membre du conseil d1adminjs

tration 1 

Tamakloe. p"ésident du conseil des Membres 
nota bles de Lomé, 


Passah Seth. président du conseil des 

'" nota hJes de Tsévié, 

Kponton Quam-Dessou, président du 


conseil des nota bIcs d'An écho, 
Dotsé Emmanuel, président du con

seil des notables de Klollto, 
Issaka, président du conseil des nobl

bles de Sokodé, , l ' 

MM. B,mté, président du conseil des nota-l' 
bics de Bassari, '4 h 

Savi de Tové, délégué de la commUne- \ 1 em res 
mixte de Lomé, 1 

Le président fait remarquer à la commission que les 
parties qui l'intéressent dans le plan de campagne de 
1939 se rapportent. à l'alimentation en eau, à la santé 
publique, à l'urbanisme et à l'enseignement.' 

Le président donne lecture du rapport sur l'alimen
tation en eau et expose que tous les crédits nécessaires 
sont inscrits au projet de budget poui doter les princi
paux centres en eau potable. 

Me Vittini demande comment va se réaliser l'alimen
tation en eau potable. 

Le président répond que tout dépend des conditions 
topographiques:, il sera construit des puits équipés 
avec pompe (cas de grande profondeur) et des puits 
système Frery pour les' moyennes profondeurs selon 
les conditions du forage. 

Me VitHni insiste SUr la nécesssité d'apprendre aux 
indigènes if bien entretenir les puits. Il demande 
s'il ne serait pas utile de faire venir des puisatiers 
spéciantes qui feraient des puits dans les meilleures 
conditions. 

M. de Saint-Alary répond que -le Territoire dispose 
de professionnels entraînés. 

Le président ajoute que le cercle d'Anécho par 
exemple possède' des puisatiers qui ont fait leur 
preuve. Des équipes ont été dressées pour être mises 
à la disposition de tous les cercles. 

M. Oradassi exposant que c'est dans le cercle du 
sud que la question de l'eau est la plus intéressante 
M. de Saint-Alary répond que tous les cereles ont 
besoin d'eau et qu'il n'y a pas lieu de s'occuper 
uniquement de la région du sud. 

. 	 M. de Saint-Alary fait remarquer que le problème le 
plus important réside non dans la constmction des puits 
mais dans le système de puisage. Dans cerlains en
droits, il sera pàssible d'étao!ir des pompes. Mais 
partout aillleurs, il y aura lieu de rechercher des 

o 	 systèmes simples et rustiques de puisage, permettant 
de maintenir des puits propres et sains. Il signale· 
qu'en effet" les puits crensés sont souvent contaminés 
par ce fait qu'on use des récipients malpropres et en

1. 	 particulier des calebasses qui tombant au fonds du 
puits pourrissent avec leurs débris de corde et pallu
lent les eaux. ~, 

M' Vittini se rallie à l'avis de M. de Saint-Alary 
tout en précisant que si le pompage est néeessaire~ 
pour les grandes agglomérations, il serait préférab]e 
de doter les petits centres de ppits Sans pompes qui 
'peuvent durer des miJ\énaires presque sans entretien. : 
Le nombre des puits pourrait ainsi être- augmenté pro
gressivement et indéfiniment sans qu'il y ait lieu de 
craindre de voir l'entretien d'un nombre de pompes 
aSsez restreint absorber la presque totalité des crédits. 

M. de Saint-Alary fait remarquer que pour Bassari 
il faudrait inscrire tous les crédits nécessaires pour 
l'équipement de l'alimentation en eau potable, car 
on ne peut scinder les travaux prévus sur deux exer
cices; il estim.e qu'il convient de porter au budget 
la somme totale de 40.000 francs. 

La 	oommission se rallie à son avis. 
Tous les travaux prévus au programme ayant été 

reconnus indispensables la commission approuve sans 
autre observation le, dit programme. 

:j:'< 

* * 
La 	 COmmiSSIOn passe ensuite ·à l'urbanisme. 
M. 	de Saint-Alary attire l'attention de la commission 
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sur une récente circulaire de MAe Commissaire de la 
République au sujet de l'urbanisme. Il fait remarquer 
que dans certains villages les habitations des paysans 
sont absolument impropres à l'habitation de l'homme 
dans des conditions d'hygiène élémentaire et de res
pect de la dignité humaine. 11 serait expédient que les 
villageois améliorent leurs conditions de vie, se préoc
cupenL de l'esthétique de leur village, améliorent en 
un mot les conditions de vie dans le pays. 
. Afin de stimuler les intéressés à se maintenir dans la 
bonne voie la commission propose d'inscrire au budget 
une somme de 9.000 francs à répartir entre les 9 sub
divisions du Territoire. Cette somme fixée à titre 
indicatif serait répartie entre les vlllages les mieux 
entrdenus et distribuée aux propriétaires qui ont su 
bien entretenir leur maison. 

Si l'expérience donne des résultats satisfaisants et 
rencontre un certain succès dans les masses villa
geoises, l'inscription de crédits plus importants pour
rait être envisagée pour les exercices suivants. 

'" 
* * 

La commiSSion 
santé pilblique. 

aborde ensuite la question de la 

Elle émet le vœu que la pharmacie soit assez bien 
.approvisionnée pour vendre à la population et sur 
simple demande les spécialités pharmaceutiques cou
rantes délivrées dans la métropole sans ordonnance;· 

M. de Saint-Alary émet le vœu que le bâtiment pour 
contagieux ne soit pas construit au milieu de la forma
tion sanitaire de Lomé. 
-Le président répond que la commission. de l'hôpital 

a doriné tout apaisement à ce sujet et qu'il s'agit d'un· 
hôpital pour contagieux et non uniqueme)lt pour tuber
culeux. 

En définitive la commission est d'avis que cet édifice 
soif construit en dehors de la formation sanitaire et à 
proximité de la périphérie de la· ville, pensant que 
malgré tous les apaisements donnés par le service 
de santé des négligences pourraient être commises sus
ceptibles de compromettre la santé publique, à certains 
moments. 

Le président expose qu'actuellement des fous circu
lent librement· en ville et qu'il est nécessaire de 
retenir cette année même les crédits nécessaires pour 
la construction de l'asile de Zébé. 

La commission se rallie à cet avis. 
La commission approuve tous les crédits prévus 

pour l'assistance médicale indigène et la lutte contre 
la maladie du sommeil. 

* * 
La commission abC!rde la question de l'enseigne'

ment. 
A ce sujet M. de Saint-Alary fait remarquer que ce 

-qui est fait dans le sud doit être continué dans le. 
. nord, car il a pu remarquer que le petit cabrais et le 

petit· mobas ·sont aussi désireux de se développer 
intellectuellement. Il demande à la commission de se 
joindre à lui pour émeltre le vœu que l'enseignement 
des originaires du nord soit développé dans le même 
sens que dans les cercles du sud. 

Quant à l'école. professionnelle M. de Saint-Alary 
fait remarquer que les élèves sont entraînés au manie
ment dcs machines. Les é~oles professionnelles doivent 
former des artisans de village, "des ouvriers manuels. 
Les machines doivent être supprimées dans les écoles 
professionnelles. Le certificat d'études ne doit plus 
être exigé pour l'admission. C'est ainsi que la plupart 

, 
des élèves actuels de l'école professionhelle de Sokodé 
n'ont pu être recrutés que dans les cercles du sud, les 
candidats pourvus d'instruction faisant défaut daus le 
nord. Il s'ensuit que les originaii'es du nord ne jouis
sent pas des bienfaits de ces établissements qui de
vront tendre à ['amélioration de la condition humaine 
dans les villages t6g-olais. 11 seraitpcut-êire possible 
de recruter des hommes de 18-20· ans même s'ils ne 
savent pas lire et éerire. L'école les formerait, et 
leur donnerait les éléments d'instruction qui le plus 

. souvent suffisent aux ouvriers de France. Ce qu'il 
faut réaliser, ce sont des ouvriers ayant l'habileté 
normale nécessaire' pour coopérer à la vie villageoise 
et uon des candidats aux fonctions adminisfratives. 

La commission se rallie à l'unanimité à cet- avis et 
exprime le vœu que la transformation de cette école 
qui devràit relever de l'enseignement soit réalisée le 
plus rapidement possible. . 

Il y aurait lieu de constituer une école d'agricllIture 
n'ayant pas pour objet de former des moniteurs 
agricoles mais .des agriculteurs sachant se servir des 
instruments agricoles plus perfectionnés et donnant 
plus de rendement que leur da!:!a et leur coupe-ooupe 

Me Vittini suggère que l'on pourrait donner une 
subvention auX missions paur créer une ferme école 
d'agriculture dirigée par des missionnaires qui forme
raient des agriculteurs pratiques et non des candidats 
aux fonctions administratives. . 

Me Vittini fait remarquer que Fécole devrait être 
dirigée par des frères ou missionnaires et non par des 
pères ou des pasteurs et voire même par des ingé
nieurs d'agrieulture. 

La commission approuve sans autre observation l'en
semble du plan de campagne des travaux d'œuvres 
sociales. 

La séance est levée à 10 heures 30. 

Procès-'verbal de la réunion de la commiaaiôn 
de pnances 

. L'an mil neuf cent trente huit et le dix· novembre 
à 10 heures, s'est réunie dans les. bureaux du Commis-. 
sariJlt de la République, la eommission des finances 
du conseil économique et financier. 

Etaient présents: 
MM. Georges Richard, trésorier-payeur du 

Togo . . .. .. ..•.. Président 
Tro~s'.'lly, ~)embre. du conseil d'ad- 'l 

tnUlIstratIOn. 
Menou, m~mbre du conseil d'ad mi- ' 

nistration, 
Bérard, chef du bureau des finances, 
Félicio de Souza, me~bre du conseil 

ô'administration, Membres 
8egb Michel, vice-président du con

seil des notables d'Atakpamé, 
Laré Kolani, membre du conseil des 

notables de Mango, 
Palanga, délégué élu du consei'·des 1 

notables de Lama-Kara. 1 , 
L. commission, approuve à l'unamité et sans obser

vation: 

10 - le budget local 1939; , 

20 - le budget du chemin de fer et du wharf.·1939';, '" 

i -, 30 - et l'ensemble du plan de', campagne ... · .- }'..,'.. 
Ensuite la commission, en son unanimité, émet l.e$.".~r.l vœux suivants: . . -$ , 

_..~(.;' 
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a) Que les travaux concernant l'aménagement du 
réseau routier notfjmment dans la région de Lama
Kara où sont prévus, trois ponts, une piste, deux 
radiers - soient exécutés le 'plus rapidement possible; 

b) Que le personnel nécessaire à l'exécution du 
plan d.e campagne approuvé par le cansen économique 
et financier, soit mis sans retard à la disposition du 
service intéressé; 

c) Que pour l'exécution du susdit plan de campa
gne, les commandes directes dans la métropole soient 
l'exception, et que les achats nécessaires soient effec
tués dans la mesure du possible, auprès du commerce 
local. 

La commission constate les efforts budgétaires con
sidérables, faits pour la luite contre la trypanosomiase 
et la lèpre, efforts qui se traduiront par plus de 
3,600.000 francs. 

Emet le vœu que la métropole subventionne le plus 
largement possible, suivant d'ailleurs les promesses 
faites, cette œuvre dont l'intérêt social est de la plus 
haute importance. 

La commission adopte à l'unanimité le vœu émis par 
M. Trosselly tendant à une amélioration immédiate de 
la situ,ation pécuniaire des fonctionnaires, en 'rapport 
avec la hausse constante du coût de la vie. 

La commission émet le vœu, que sur les fonds 
disponibles du budget du chemin de fer, une somme 
soit prélevée pour être employée à l'achat de 50 
bâches destinées, à la pro.tecti'on des marchandises 
transportées. 

La commission émet le vœu : 
que sur le crédit de 150.000 francs, prévus au titre 
des sports,. il soit procédé: 

a) à la réfection de la clôture du parc des sports 
de Lomé; 


b) à la construction d'un vélodrome; 

c) à l'aménagement de nouvelles tribunes. 

La commission émet le vœu; 


-"-'-cEn accord ayec la commission administrative des 
Z\i!9spiccs',de Lomé qu'un chirurgien dentiste, soit 

,/â,eliiandép'o9t)e Territoire. . 
. . .Là commisSion émet le vœu, que sur les crédits 
d')1rhanism~ inscrits aux budgets de 1939 soient prévus 
. a) l'aménagement d'une place,pllblique à Atakpamé 

bJ. l'extension du réseau d~éciairage électrique dans 
l'.important quartier de Abobokomé. à Lomé. 

La commission constate, avec plaisir, que les budgets 
sont en équilibre sincères, que les chapitres sont 
largement pourvus, et que l'ensemble des projets 
réalise .un effort considérable, en vue de l'amélioration 
du sort de toutes les popu,Iations 'togolaises et de 
l'intensificaiion du développement social et économi
que du Territoire, et ce sans charge nouvelle polir 
le contribuable. Aussi, en présence de ces résultats, et 
à l'unanimité de ses membres, elle tient à adresser 
ses plus vives féIicitaUons à l'Administration Supé
rieure. 

Ll séance est I!,vée à 10 heures 30. 

Les journées nationales 

des 1 1. et 13 N.ovembre 1938 au 'Togo 


Les journées des 11 et 13 novembre 1938 faisant 
suite à la journée du 9 octobre dernier, fête des Bleuets 
de France, et surtout aux lourdes journées de septem
bre: ont permis à la population togolaise d'exprimer à 
quel point eIJe avait ressenti l'importance des événe
m!>nts d'Europe et leurs répercllssions possibles sur 
le' Territoirè. 

.Ces journées de Fête Nationale ont vu tout le pays 
éonfondu dans une même ferveur, dans un même élal! 

vers la paix et le droit. Tandis que dans t'outes les 
Eglises, dans les temples, devant les dieux protecteurs 
des villages, le peuple entendait par la voix de ses 
prêtres des paroles de paix et de concorde, dans les 
imposantes réunions publiques les représentants de la 
France dans les cercles, le Commissaire de la .Répu
blique à Lomé et Anécho, reprenaient le même thème. 
Ce f.ut à Anécho, en particulier, une explosion de joie 
sans pareille lorsque dans cette ville, dont les querelles 
passées ont constitué durant de longues années les 
annales locales, tous, d'un commun accord, procla
mèrent leur foi dans la France Républicaine et leur 
volonté de rester à jamais étroitement unis à .l'empire 
français. 

Un banquet de plus de six cents couverts, fait san~ 
précéd'ent sur la côle d'Afrique noire, a permis à la 
commune indigène d'Anécho et à son distingué prési
dent, le chef supérieur Lawson, d'accueillir les nota
bles. Minas et Quachis ainsi que leurs grands amis 
français du bas-Tog,o. 

Voici le programme de la fête du 13 novembre à 
Anéého: 

8 heures -- Service religieux au temple protestant. 
9 heures Service religieux à l'Eglise. 
9 heures _.., Distribution de vivres aux indigents. 
10 heures - Arrivée du Commissaire de la Répu

blique Réception par l'administrateur commandant 
le cercIe d'Anécho, la commission de la commune indi
.g~ne d'Anécha, les autorités. 

Revue de la section de milice et garde indigène de 
Zébé - Salut au drapeau. 

JO h. 30 -- Pose de la première pierre de l'Hôte) 
de ville - Allocutions. 

Il h. 30 -~ !:\>IOluti,ons des enfants des écoles. 

Place da gmnd' marché 

12 heures - Apéritif et banquet. 
15 heures - Course de bicyclettes. 
15 h. 15 Course de boats sur la mer. Mât de cocagne 

et jeux divers. , 
16 heures - Course de pir,ogue sur la lagune. 
16 h. 30 - Course en sac. . 
1T heures Concours de familles nombreuses• 
17 b. 30 Ooncours de beauté. , 
21 hemes - Grand bal populaire avec les concours 

des sociétés musicales d'Anécho. 

Tam-tams 

Sont reproduits ci-dessous le,s principaux discours 
prononcés par le chef supérieur Lawson, notable plan
leur; chevalier de la légion d'honneur, président de la 
commune indigène d'An écho, M. Antoine Kouak{ltl 
Kponton, n04ble commerçant, président du oonseil 
des notabl);s ducercJe d'Anécho, chef des familles 
Adjigo, et M. Emmanuel Ajavon, notable planteur, 
chevalier de la légion d'honneur, membre du conseil 
d'administration du Territoire. 

Discours de M. rrédérÎc Body LawsolI, chef.sll~ 
Périeur de la ,,;lIe d'A lIécllO ct jJrés;dent de 
/0 COlllnlUne indigèlle 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 


Chef supérieur de la ville d'Anécho et président 
de Id commune in.digène, j'ai le rare privilège de pren
dre aujourd'hui la parole au nom des habitants de 
cetteviIIe, devant une assemblée aussi choisie que I~ 
vôtre. 
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Je sens, croyez le bien, tout le prix de cet insigne 
honneur comme toute la responsabilité qu'il comporte. 

Mesdames, Messieurs, il y a déjà vingt ans écoulés, 
un ~rmistice mettait fin à une guerre sans précédent 
il laquelle participèrent la plupart des peuples du monde. 

Ce fut un soulagement général. Effrayée par les mil
lions de vies humaines sacrifiées, par un plus grand 
nombre d'êtres amoindris par de graves blessures, 
par la destruction de villes, d'œuvres d'art, de riches
ses incomparables, l'humanité toute entière fut secouée 
par une immense espérance de paix continue. Une 

·ère nouvelle de tranquillité et de compréhension sem
blait devoir s'instaurer entre les peuples. 

La france, noble nation au passé si glorieux, se 
d~vait de célébrer cet événement historique du .11 no
vèmbre 1918 qui consacrait la victoire de ses armes et 
de ses alliés et ouvrait une ère nouvelle de paix. . 

Elle le fit avec un éclat tout particulier et elle décida 
que le 11 novembre. serait désormais fête nationale. 

Depuis lors, Mesdamés, Messieurs, la ville d'Ané
cho n'a cessé de fêter avec enthousiasme, chaque 
année, l'anniversaire d'une si chère et si belle victoire. 

Mais, malheureusement. aussi, depuis la même épo
que, le monde a Vil ses espoirs deçus, les peuples en 
conflits diplomatfques ou armés. Des nuages sans 
ceSSe renouvelés ont assombri l'horizon international; 
les ambitions, les convoitises, les intérêts des peuples 
ont ruiné toute la confiance qu'avait fait naître l~, 
victoire de 191S.' 

Au cou,rs du mois de sefJtembre dernier, des inci
dents graves .et renouvelés ont risqué de jeter à nou
veaU les peuples d'Europe les uns sur les autres 
et d'entraîner dans l'effroyable aventure les peuples 
d'Afrique, d'Asie, d'Amérique. 

Grâce au sang-froid des hommes d'Etat .et en parti
culier du Président du Conseil Daladier et du Ministre 
des Affaires Etrangères Bonnet, le monde a été préser
vé d'une teHe calamité. 

[ca ville d'Anécho s'en réjouit avec le monde entier. 
De tels événements si récents et si angoissants de

vaient donner au Gouvernement Français la pensée de 
célébrer avec plus d'éclat encore que jadis l'anniver
saire de ta victoire. 

M. le 00uverneur Montagné a eu, à son tour la 
délicate pensée de réserver à notre cité Un jotlr spécial 
pour la célébration de cette fête. . 

Au nom de tous les habitants de notre ville je lui 
adresse ici nos plus vifs et respectueux remerciements. 

C'est que, M. le Gouverneur, vous ne pouviez ignorer 
que la population d'Anécho· nourrit dans sa presque 
totale majorité des sentiments francophiles non contes
tahles" 

Cette assurance que vous aviez déjà, je vous la con
firme M. le Gouverneur, ici, publiquement et sincère

. ment. 
Notre loyalisme envers la France s'est manifesté il 

diverses reprises, non seulèment par des paroles mais 
encore par des actes. Il reste intangible, et si, demain 
comme hier, des incidents imprévisibles. venaient à 
surgir, je reste .persuadé qu'ils ne sauraient affaiblir 
l'amour que les habitants de cette ville portent à la 
France si maternelle pour les peuples, dont elle dirige 
les destinées. 

Comment pourrions nous, Mesdames, Messieurs, pen
ser et parler autrement? Notre pensée est basée sur 
une expérience certaine. Notre ville a, tour~à tour, 
connu la tutelle anglaise, la domination allemande, 
la protection française. 

Elle a su comparer et apprécier. Son vif désir est 
que soit fixé définitivement son destin, sous les plis 

du Drapeau français. Ce n'est pas sans émotion et 
sans inquiétude que parfois nous parviennent des 
bruits de rétrocession à une nation étrangère. 

Nous sommes opposés à' une teUe éventualité. Nous 
avons le désir légitime de tranquillité et de continuité 
dans nos efforts d'évolution dans le domaine intellec
tuel,moral et matériel. 

Nous n'augurons rien de bon dans ces ,continuels 
changements de nationalités et nous sommes, je vous 
l'avoue, quelque peu humiliés d'être considérés comme 
une monnaie d'échange ou comme une marchandise. 

Si donc, demain, se posait la question d'une rétroces
sion des territoires du Togo à une autre nation que la 
France, nous espérons que l'on ne' décidera pas de 
notre destin sans nous et que l'on nous laissera maîtres 
de notre choix. 

Ne serait-ce pas là, Mesdames, Messieurs, l'applica
tion pure et simple du principe que les peuples doivent 
avoir le droit de disposer d'eux-mêmes, principe qui a 
failli ces temps derniers déchaîner la guerre aux quatre 

1 . coins du monde dont la consécration a évité la pire des 
1i catastrophes à l'humanité? 
, Je suis sûr d'être l'interprète de la population 

d'Anécho en vous déclarant, M. le Gouverneur, qu'elle 
comme moi-même désirons rester sous l'égide de la 
france et que si les événements voulaient qu'on nous 
laissât le choix de notre tutrice, c'est à la noble 
Nation française qu'iraient nos libres suffrages. 

Ne savons nous pas en effet que la colonisation, 
française repose, plus que chez toute autre nation, 
sur les principes de la liberté, de l'égalité et de la 
fraternité? 

La france par sa doctrine coloniale, par 'ses métho
des professe le respect de l'homme quel que soit SOli 

origine, s'attache il nous élever intellectuellement, 
moralement. 

Elle nous affranchit de toutes les servitudes et 
aspire à donner aux autochtones plus d'hygiène, plus 
de bien être, toujours' plus de liberté. . . 

Elle nous apprend à prendre conscience de norre 
personnalité humaine, et si elle nous demande d'accom
plir nos devoirs elle a le désir de voir respecter nos 
droits. 	 . / 

C'est ainsi qu'elle a toujours eu I.e souci de nos 
traditions et de nos coutumes qui, au surplus, n'étant 
pas immuables, ont de tous temps, subi les influences 
diverses de l'évolution des esprits et des mœurs. Par 
la force des choses ces coutumes se modifient lente
ment dans le sens du progrès et d'une civilisation 
supérieure. 

Nulle autre nation que la France n'a su et pu, par 
une telle doctrine, conquérir le cœur de ses sujets 
indigèlles,de ses pupilles. 

Ce sont de telles raisons qui firent accourir en 1914
1918 sous le drapeau français toutes les races qui 
vivaient dans son empire colonial. Nous sommes cer
tains que si demain ,une pareille tourmente se pro~ui
sait, la France aurait encore la satisfaction de voir 
ses enfants des colonies se serrer autour d'elle pour la 
défense de toutes ses frontières, de ses libertés, de 
sa dignité. Comment de tels sentiments ne seraient
ils pas nôtres, Messieurs, quand nous voyons qu'alors 
que d'autre nation pmclame l'infériorité des races, 
reproche à la france la place qu'elle accorde aux' 
coloniaux, assimile à des demi singes les races indi
gènes, la Xrance elle, fidèle à ses principes et à ses 
traùitions 'séculaires, n'hésite pas il laisser entrer au 
parlement des députés, des sénateurs de couleur, à 
faire d'eux des ministres, des sous-secrétaires d'Etat,. 
des gouverneurs de colonie? ' 
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Comment de· tels gestes nous laisseraient-ils indiffé
rents, ne seraient-ils pas générateurs de l'affection et 
de la confiance des peuples colonisés envers la nation 
colonisatrice? ' 

Notre confiance, notre affection pour la noble France 
nous sont dictées par des raisons de sentiments et 
d'intérêts. 

Voilà powquoi, M. le Gouverneur, Mesdames, Mes
sieurs, la viJle d'An écho désire ardemment rester sous 
la tutelle française. 

Il m'a paru indispensable de réaffirmer ici, avec 
conviction et sincérité le loyalisme qui anime mes 
compatriotes et moi-même envers la puissance manda
taire et ses dignes représentants. 

Sans doute, dans l'administrati'Ûn d'un pays comme 
le nôtre par des hommes d'une autre race, d'une autre' 
civilisation, il peut surgir des difficultés, des incompré
hensions, SanS doute il peut y avoir, de part et d'autre 
des fautes, des abus individuels. C'est humain. Mais 
avec des chefs de bonne foi, soucieux des intérêts de 
leurs administrés et de la France, ces nuages doivent 
et sont souvent ,vite dissipés .. La ville d'Anécho qui, 
all cours de sa longue histoire, a vu des agitations, a 
un besoin de tranquillité, de paix, elle désire collaborer 
avec l'autorité locale dans Une atmosphère de confiance 
et de loyauté. 

Nul j01lf plus que celui que nouS fêtons aujourd'hui 
n'offre une meilleure occasion au chef supérieur de 
cette ville, héritier d'une longue lignée de ch,efs, de 
nourrir l'espoir qu'à partir de cet anniversaire mémo
rable les divisions et les querelles cesseront. A cette 
œuvre nécessaire qlli vous a préoccupé M. le Gouver
neur et qui a préoccupé je le sais notre ancien com
mandant de cercle aimé et respecté M, Gradassi et le 
nouveau commandant de cercle M. Roche, j'apporterai 
toute ma collaboration, 

La cessation de ces divisions et compétitions, sous 
votre haut commandement, M, le Gouverneur, Sera pour 
vous un nouveau titre, à notre vive reconnaissance, de 
la ville" d'Anécho, 

Notre reoonnaissanee vous est acquise pour avoir 
songé à doter notre ville d'une maison commune dont 
vous venez de poser alljourd'lllli même la première 
pierre. 

Au nom de la population je vous prie d'agréer, 
M. le Gouverneur, nos plus vifs remerciements. 

Je ne saurais terminer M. le Gouverneur sans vous 
prier de bien vouloir transmettre à M. le Président de 
la République, à M. le Président du Conseil et au Mi
nistre aes Colonies l'expression de l'affecteux attache
ment de la ville d'Anécho et de son loyalisme ardent 
envers là France. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 


Vive la France! 

Vive le T'Ûg.a! 

Vive la ville d'Anécho. 


Discours de M, Ahtoille Kpolltoll QI/am-Dessoll, 
présidellt dl/ cOlueil des notables d'Allécho. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 
MONSIÉUR LE PRÉSIDENT, 
MESDAMES, 
MESSIEURS. 

En ce moment solennel où vient de s'accomplir un 
ade digne d'oècuper la première place dans les annales 
de notre ville, en ce moment dis-je où les cœurs bat
tent à l'unisson. 'pour concrétiser la joie d'assister à la 

Il réalisation d'un des ;rincipaux projets de tous les. 
, membres de la commune, je me permets de vous 

demander de vous joindre à ma faible voix pour remer
cier notre généreuse Mère-Patrie à travers le Gouver
neur Montagné qui n'a jamais cessé de nOliS aider 

1 à élever notre condition. Aussi, dès le début de mon 
.1 petit 'discours, je vous adresse Monsieur le Commis
i saire de la République, au nom du conseil des notables 

du cercle d'An écho et au mien personnel nos sentiments, 
" 

" 
 reconnaissants.
!I Nous venons d'assister, émus, à la pose de la 
,1 première pierre de notre hôtel de ville qui doit être 

le creuset où se forgera la paix, l'union de tous, 
l Le temps aduel exige de nous la nécessité de main
:1 tenir l'union de tous au-dessus des petites questions, 
:1 personnelles. C'est le signe du ralliement total qui 
, doit guider notre action dans jous les domaines, 
1 Elevons-nous à ce sentiment et nous verrons clair. 

Il nouS faut nous-mêmes forger notre force par notre 

I 

nni'Ûn. 
Messieurs, l'évolution est inéluctable, mais il est 

nécessaire de la prévoir. Les représentants des clans 
ne doivent pas disparaître, ils doivent se donner les 

il mains. Ils doivent se considérer les guides des valeurs il du pays, car il nOUs faut nous reposer sur les réalités 
Il du présent et ne revivre le passé que pour donner aux 
1'1 morts de toutes les familles d'Anécho le respect qui 

leur est dû, 
Notre mandat, à nous, membres de la commUne' 

indigène ne doit pas être un métier, mais une mission. 
Chez ceux qui ont l'honneur de représenter le peuple, 
l'intérêt général doit dominer les préoccupations per-
sonnelles. ' 

La porte de l'hôtel de ville commun à tOllS, qui se 
dressera demain majestueux· au milieu de la ville 
s'ouvrira à une équipe homogène, étroitement unie 
pour travailler à l'avenir de la commune indigène. 

,Cette équipe sera constituée par des h0t11mes nou
veaux, sinon par le visage du moins par le cœur, c'est
à-dire nous mêmes oonvertis dans notre volonté et nos 
actes, ne retenant du passé politique d'Anécha que ce· 
qui doit nOLIs unir hors d'esprit de parti. 

Cette équipe qui se constituera avec noS volontés 
libres et joyeuses c{jmme elle-même doit se cristalliser' 
autour de la même table de travail pour le relèvement 
moral et matériel du pays. 

Anécho délîvré des étrangers qui nous pillent, qui 
nous exploitent et nous dressent les unS contre les. 
autres se retro,uvera lui-même en un réveil joyeux. 

La vie du pays est assurée par deux facteurs essen
tiels: la famille et le métier; et non par les dissen
sions vaines. De nos familles, élevons nous à la grande 
famille togolaise, quelle que soit notre activité et tous. 
les hommes de bonne volonté impatients de se faire 
admettre au chantier pour travailler au bien-être gêné-, 
rai se retrouveront comme par enchantemen!. , 

Anécho veut vivre et vivrd. Il retroavera sa route à 
travers SOli hôtel immaculé que nOUS ne devons pas 
souiller par aucune pensée égoïste, mais' qne nous, 
honorerons en y travaillant unis. Il faut un bloc et ce 
bloc existe. Toutes les bonnes volontés qui travaillent 
aujourd'hui en ordre dispersé ont les mêmes tendances" 
les même" programmes: s'entr'aider pour forger le 
relèvement général. Je m'en suis convaincu au cours 
de mes nombreux contacts avec tous les milieux. 

'Des mains se cherchent et se trouveront; ,les cou-, 
rages s'associeront; les enthousiasmes épars s'étreill-' 
dront et cela, nous le devrons à notre générenx Gou
verneur qui a SU faire revivre le vieil arbre pour' 
moissonner les bOl1s fruits. 
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Ainsi, armés de bonnes inte~tions, nOLIs ençourage- il" 
rons nos dirigeants actuels qui se soucient exclusive- " 
ment du bien-être général de notre ville et dLl pays. 
Nous acceptons d'ores et déjà la dette de recoimaissance 1i 
que nous avons contractée envers la grande et huma- J 
nitaire France. 

Nous demandons le soutien et la sollicitude de noS 
guides qui doivent et veulent nous aider, car le contact ii 
des supérieurs éclairés qui disent la raison nous est Il 
plus que J'amais nécessaire. , 

Vive la· France! - Vive le Gouverneur Montagné 
1
il 

Vive le Tog'Û! - Vive la population d'Anécho. 
'Il' 
l 

Discour., de 111. Emman"el Ajaz>oll, membre du Il 
cOllseil d'administration du TCfl'" :1 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, If 
MESDAMES, 

MESSIEURS, 
1 

Nous SOmmes fraternellement réunis en ce jour pour 
commémorer le vingtième anniversaire de l'armistice Il 
où tout le monde dut trouver la paix. Et s'il est vrai ;1 

que cette inoubliable date du 11 .novembre 1918donna " 
la paix 'à l'univers, nous pouvons dire alors qu'eile 
nous rappelle un événement nOI1 moins important dans 
l'histoire de la France et de son empire colonial, évé il 
nement sirué à l'origine du régime humanitaire acluel l, 

de 1 a France, je veux parler du 14 juillet 1789. 1 

En effet, la fête du 14 juillet ramène chaque année 
le sou.venir de cette date lûintaine où le peuple français ,,'l' 

comprit que tous les enfants d'une même nation, .à 
quelque classe qu'ils appartiennent, doivent être libres " 
et égaux devant la loi. Elle ·nOUS rappelle à nous il 
togolais que la Puissance'Mandataire qui nouS gouverne, 
considérant que nouS sommeS des hommes ,nous met i, 
sur le même pied d'égalité que ses propres .enfants, et l'

1 
partant veut nouS voir libres. La circonstance de la fête, 
d'aujourd'hui me donne, Messieurs, l'occasion de V:)l1S " 

·dire quelques mots qui, pour être un peu décol1sus, n'en 
exprimeront pas moins ma pensée. j'espère qu'en 'i 
m'excusant, tous m'écouteront c;uand même. 'l, 'i 

Pour commencer, permettez-moi de vous exposer ici l, i,' 

une vérité indiscutable, un axiome. Tout homme qui 
vient au monde ne grandit que graduellement. D'abord 
arrivé il 'lin certain âge, il apprend il se lever en se !! 
servant de sa mère cOmme soutien; ensuite, un peu 
rassuré, il fait ses premiers pas, puis essaye de mar- 'i 

cher; puis pl'lls tard, après avoir appris à bien mar
,cher, il apprend à courir. Ainsi, Messieurs, en est-il ,. 
·de tout dans ce monde. . i! 

Chers compatriotes, quand un pays désire compter 
;parmi les nations indépendantes, et qu'il cherche à !! 
.avoir comme ces dernières des possessions d'exploita
tiOl!, il faut d'abord qu'il s'en montre càpable. Après i, 
tout ce que je viens de dire, je v'ous engage vivement I! 
il prendre patience, à écouter nos dirigeants, à suivre " 
leurs sages directives, et à travailler activement sous 
leur administration; car ils sont notre actif et nos supé
rieurs. Ne perdons pas notre temps en bavardages inu
tiles, mais travaill'Ons, travaîllons, travaillons surtout i 
la terre notre patrimoine à tous, afin que ceux qui nous 
.gouvernent soient encouragés et président longtemps 
il nos destinées. Entre nous, restons unis et travaillons 
de concert la main dans la main. 

Sachlint qu'aucun pays Ile peut· vivre et prospérer 
'SanS commerce, l'administration du Togo il y a quatre 
~ms, m'a fait l'llOnneur de m'envoyer en France pour 
représenter le Togo au sein de l'assemblée qui devait 
-étudier les moyens de lutte contre la crise tenace qui 

sévissait partout depuis de Longues années et qui il 
l'heure actuelle n'est plus heureusement qu'un sou
venir. ' 

Avant que je fllsse désigné pour cette importante 
et délicate mission, les prix de tous les produits, en 
particulier des oléagineux, étaient tombés très bas. 
Actuellement nous osons dire que les travaux de la 
conférence impériale de la France métropolitaine et 
d'outre-mer n'ont pas été inutiles, puisque les prix de 
ces mêmes produits se sont relevés raisonnablement. 
Et, nous souhaitons d'ailleurs que cette amélioration 
s'accentue davantage, Dans ces circonstances, nous de-. 
vons remercier la France pour le bien qu'elle ne cesse 
de faire à l'Afrique qui lui doit tout et dont la gra
titude se manifeste si lentement. 

Nous VOliS dev,ons tout, ai-je' dit, et il me semble 
que nous ne ser,ons jamais quelque chose qlle par vous. 
L'évolution du noir est impossible sans l'aide pater
nelle du blanc. Aussi, la reconnaissance doit-elle nous 
pousser à nous incliner devant vous tous, vieux ou 
jeunes et de quelq'ue condition sociale que vous soyez; 
car vous continuez à être nos guides, nos éclaireurs. 

Aujourd'hui, vous nOLIS apprenez à lire, à nous et 
à nos enfants. il ne nous reste plus donc qu'à étudier 
·et à comprendre votre caractère. ,"'lais malheureuse
ment, VOllS lisez quelque fois et avec quelle juste indi
guahon, des écrits 11 tendances séparatistes ou auto
n'Ûmistes. Des blancs se basant sur ces faits que je 
réprouve moi-même, affirment qu'en instl'uisant les 
noirs, ils n'en feront que des politiciens qui se dresse
mnt contre eux. Pour ma part, outre que dans un 
troupeau il ne mànque pas de brebis galeuses, les 
auteurs de ces écrits ayant peut-être certaines idées 
derrière la tête, je crois que cet ég.arement provient 
surtout d'insuffisance d'instruction et d'éducation. 

UII noir que vous auriez formé entièrement vous 
comprendrait et vo'Us aimerait mieux, ayant l",s mêmes 
aspirations que vous-même, il ne pourrait plus jamais 
se passer de vous, puisque vous seriez dès lors l'unique 
détenteur de ses intérêts. 

Mais c'est dans le domaine économique que la néces
sité d'éduquer, d'instruire et, si j'ose dire, de franciser 
le nOIr se fait plus impérieuse. Peur augmenter chez 
l'indigène Sa faculté de consommation en créant cllez 
lui des besoins nouveaux, il suffira de le civiliser com
piètement: la demi-clarté est dangereuse, elle ne donne 
qu'une vue limitée sur toutes choses. Le noir devien
drait un bon consommateur du jour 'Où sa case, son 
pagne, les produits de la cueillette cesseraient de lui 
suffire, je veux dire: du jOllr où il vous connaîtrait 
mieux et 'Où il commencerait à vivre comme VQUS; vous 
trouverez alors chez nous ,un débouché prodigieux pOUl' 
l'écoulement de vos pr<lduits manufacturés. 

Dans notre pays, vous avez déjà réalisé pas mal de 
choses, cependant il vous reste encore beaucoup à faire. 
Nous Sommes déjà très heureux de constater que l'ad
ministration a oompris' qu'il faut faire de nos enfants 
non pas seulement des employés de bureaux, mais 
aussi d'intelligents artisans, sachant se servir de leurs 
mains. Aussi de consommateurs qu'ils ont toujours été, 
ils deviendront du coup, producteurs eux aussi. Salis 
cela ils COQstitl1eraient pour le pays des éléments de 
tmllble. 

En passant je dois remercier les Chambres de Com
merce; à l'heure actuelle, aucun gouvernement ne peut 
se passer d'clles ; car c'est de leur activité sans cesse 
gmndissante qu'il tire les revenus qui lui permettent 
de réaliser 'tous ses projets. 
. Je remercie aussi les Missiennaires, ces braves. pion

niers .de l'œuvre européenne chez ll00S. Animés d'une 
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t{)i à toutes épreuves, ils Ot1t Sll aplanir les difficulté~, 
très nombreuses, qu'ils rencontraient sur leur' chemin. 
Je dois adÎ:esser aussi mes remerciements aux vieux 
fonctionnaires aujourd'hui retraités; je lellr s::mhaite 
de profiler avec bonheur d'une retraite qu'ils ont méri. 
lée pOlir tanl d'années de labeur. 

Maintenant qu'il me soit pennls d'ajouter un petit 
mot à l'adresse de nos dirigeants. Nous vous prions, 
Messieurs, de prendre patience dans l'accomplissement 
de vos fonctions d'administrateurs, de 'nous conduire 
comme on conduit des enfants, c'est·à-dire avec dou· 
ceur; ainsi v{)us pouvez être persuadés que nOLIs VOLIS 
écoulerons et ser·ons soumis à vos ordres. 

Messieurs, je ne pourrais tcrminer sans adresser, 
au nom de tuus mes oompatriotes, un sincère et oor
dial merci au véritable ami du Togo qu'esl notre 
sympathique Commissaire de la' 'République, M. le 
Gouverneur Montagné. Je le remercie pour les réformes 
de tous ordres qu'il a si bien su apporter dans la vie 
du Territoire, durant ses deux années de gouverne
ment. ' 

En terminant, n'oubHons pas que la France" dans 
l'exercice de son mandat au Togo, est étroitement 
surveillée par Genève, par Berlin et même par Rome; 
elle doit donc plus, peut-être que dans ses propres 
possessions, montrer davantage son ardent désir de 
soulager les misères des pupilles dont eUe a la charge 
et faire preuve de désintéressement en vue d'assurer 
leur mieux-être moral et matériel. 

Dans ces conditions, je vous assure sincèrement que 
nouS perdrions tout, le jour où vous nous quitteriez. 
D'ailleurs v{)us n'auriez pas fait cinq cents mètres 
que nous serions déjà derrière vous. ' 

Vive la France! 
Vive le Togo français. 

Cours ollleiei des change. 

(10 novembre 1938) 

Livre sterling 178,87 

!Jollar, 37,69 


.Mark ' , 15, 12 

Belga. 6,37 

Fnlne suisse 8,53 


DOMAINES 

Par arrêté Il' 600 du: 
27 octobre 1938. Le lot Il" 87 du lotissement de 

(( Ahanoukopé 1) à Lomé est attribué définitivement en 
toute propriété ,mi sieur Félicien Pompéo d'Almeida, 
commis d'administration du cadre local du Togo, aux 
charges et conditions stipulées dans le cahier spécial à 
ce lotissement et moyennnnt le prix de six cents francs 
payable dans le délai de une année à compter de la date· 
du présent arrêté, 

Avis de: de:mande d'immatriculation 
ail livre fOllcier du territoire du Togo 

Tqutes personnes intéressées sont admises à fOrmer 
opposition & la présen:te immatrieulaUon, ès mains du con
servateur soussigné, dans le délai de trois ml>ls, "â eompter 
de l'aftichege du présent avis~ qui aura lieu incessam.. 
ment en l'audltaire du tribunal civil de première inslânce de 
Lomé ' 

Suivant réquisition. n' 1083. dé,posée le 17 octobre 
1938 le receveur des domaines, demeurant et do_micilié 
à LOll1é, agissant au nom et pour le eompte du terri.. 
toire du Tngo placé sous le luandat de' la. France, a 

demandé l'imrnatricul:ltion au livre foncier du terri 
toire du Togo d'un immeuble urbain, en p.artie bâti, 
consistant en un terrain en forme de polygone irrégu-
lier portaut des constructions à usage de résidence, de 
bureaux, de commerce et d'habitation ou à usage de 
culture. d'une contenance totale de 52 ha. 74 ares 31 
centiares, situé à Tseyié, subdivision de Tsevié. cercle 
du sud, connu sous le nom du centre urbain de Tsevié,. 
et borné au nord pnr des terrains cultivés par Ayité 
Ekpo-Néglo Agdaba et la eollecti vité Nopégnon Soma li" 
.à l'est pnr des terrains occupés par Nopégnon Somali 
et Djossou-Agouzé) au sud et à l'ouest par des terrains 
occupés par des collectivités diverses;<.'es dernières_ 
étant représentées par Djossou Agollzé. 

La présente réquisition ne comporte pas le terrain 
du titre-fonder nU 152 du livre-foncier du cercle de 
Lomé appartenant il la dame AtawussÎ Pianyof con1-
-merçnnte à Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au dit terri 
toire du Togo et nlest, à sa connaissanee, grevé (hUlCUns_ 

droits ou charges réels. flctueJs ou éventuels. 

Le COTlservateur de la propriété foncière, 
CH. VUII.LET 

ACTIVITÉ 
DE 

Chacune des Sections 

SOCIETE. DE' PBEVOYANCE' 

DE PALIME 

la Société, Indigène de Prévoyanee de Palimé" 
créée par arrêté du 14 novembre 1937, se compose 
de sept sections, parmi lesqltelles sont répartis,., 
suivant leurs affinités politiques, économiques ou 
géographiques, les 31 cantons de la subdivision. Ces 
sections sont les suivantes: 

1" Section de PaUmé, - Groupant les cantons, 
d'Agomé, Yokelé, et Haingba; , 

20 - Section d'Agou. - Groupant les cantons de 
Nyongbo, Akplolo, Ibo, Kebou, Tafié et Atigbé; 

3'> - Section de f(pelé, - Comprenant les socié·, 
taires résidant dans le canton de Kpelê; 

40 - Section de f(padafé. - Groupant les cantons 
de Kpadafé, Gbalavé, Yeviépé, Nyivé, Woamé, Mayon· 
di ~t Agotimé; . 

5b Section d'Akata. - Groupant les canIons', 
d'Akata, lanvié, Kpimé, Daye Atigba, Daye Kakpa" 
Ykpa et Bogo-Ahlo; 

60 - Section de TaPit - Groupant les cantons
' de Tové, Assahoun, Fiagbé, Alchavé, Klonou, Tomé 

et Gadja;
l 7" Sectioll de f(ouma. - Comprenant les socié·, 1 
1 taires résidant dans le canton de Koullla. 
! la pop,ulation est de 43,013 habitants dont 1U07 
1 soei étai res. 

* " ,. 
Considèrations Générales 

10 - CULTURES VIVRIÈRES 

Toutes ceS sections tirent le principal de leurs; 
ressources de la culture du caféier et du cacaoyer" 
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V. - Section de Tove 

Superiicie: 400 'km2 'environ. 
Terres cultivées: 140 km2 environ. 

Population: 5.659 habitants. 

Qensité moyenne: 14 habitants au km'. 

Nombre de sociétaires: 1.567. 

Person.nel: 1 secrétaire. 
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Superficie: 100 km2 environ. 

Terres cultivées: 18 km2 environ. 

Population: 2.242 habitants. ' 

Densité l1)oyenne: 22 habitants au 
km2. 
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Superficie: 700 km2 environ. 
Terres cultivées: 70 km" environ'. 
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